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TIO U S les Ouvrages de filluftre Citoyert 
JL de Geneve méritent de voir le jour: cefi 
prefque en êtreprive que de n’exi(ler que dans 
/Encyclopédie , qui n’efi entre les mains 
que etunpetit nombre de perfonnes, & qui 
par-là ne donne , pour ainji dire , qu’une 
immortalité obfcure aux pieces qidelle ren- 
ferme. Vous devric[ , Monfieur , en tirer 
rexcellent Difcours jur /'Economie politi- 
que , & le donner au Public , en ayant foirt 
de corriger les fautes indiquées dansl'Errata. 
Lefprit de patriotifme qui fait l'ame de ce 
Dijcours , les Jolides & judicieufes réfle- 
xions dont il eft rempli , le fiyle mdle & 
nerveux de CAuteur , me perfuadent quil 
fera goâti de tout Leãeur Citoyen. 
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R É P O N S E. 
•\jOusflerions trop heureux, Monfieur , files 
jLX gens degoút comme vous,nous aimoicnt aflez 
four nous procurer quelquefois des morceaux de 
liltérature auft importans four la Societe que 
celui que vous triavez fait leplaifir de me comh 
muniquer ; mais vous veuez d'en donner un Jt 
bon exemple , en me confleillant d’imprimer . 
Difcours de M. Roufleau , votre illuftre Com- 
patrioie , qu'il réveillera flúrement 1'attenuon 
des Gens de Lemes, & les engagera à nous ofl- 
frir fouvent 1'occafion de fervir le Public , en 
lui mettar.t fous les yeux des Ouvrages aufli 
atiles qWintéreJfants. Je ne vous parle point de 
1'konneur que vous faites vous-même aux Let- 
ncs, par voslumieres & vos connoijfances dans 
tous les genres, c'eft afez qu'elles reflqndentflur 
vos jours une douceur & une amenite quifluffi- 
flent fleules pour faite fentir , rnérne aux plus in- 
differens, le plaiflr de les cultiver. Continuez, 
Monfieur, à en infpirer le goút, autant par les 
agremens de votre converfation, que par vos 
Ecrits: vous apprendrez à vos Concitoyens ce 2ue les Sciences ont d’aimable , & ils vous 

evront la connoifance dtt vrai mérite & des 
qvantages des Belles-Lettres. Je fluis, 

Monsieur; 

Votre trcs-humble Sc très- 
obéiflant Serviteur , 

Em, du Villard. 
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E mot Economie ne fignifie ori- 
4*. **<£* ginairement que le fage & légiti- 

L me gouvernement dè la maifon, 
sS'*&■'&■’?,? Pour 'e bien commun de toute 

la fatnille. Le fens de ce terme a 
été dans la fuite étendu au gouvernement 
de Ia grande famille,qui eft YEtat. Pour 
diftinguer ces deux acceptions, onl’appelIe 
dans ce dernier cas, Economie générale, ou 
politiqut, & dans 1’autre , Economie domef- 
tique , ou particuliere. Ce n’eft que de la 
premiere qu’il eft queftion dans cet article. 

Quand il y auroit entre 1’Etat & la Famil- 
le autant de rapport que plufieurs Auteurs 
le prétendent, il ne s’enfuivroitpas pour cela 
que les regles de conduite propres à l’une 
de ces deux fociétés , fuflent convenables à 
l’autre : elles different trop en grandeur pour 
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pouvoir être adminiftrées de Ia même ma- 
niere , & il y aura toujours une extreme 
différence entre le gouvernement domefti- 
que , ou le pere peut tout voir par lui-même, 
& le gouvernement civil , ou le Chef ne 
voit prefque rien que par les yeux d’autrui. 
Pour que les chofes deviníTent égales à cet 
égard, il faudroit que les talens , la force Sc 
toutes les facultes du pere, augmentaflent en 
raifon de la grandeur de la famiile , & que 
l’ame d’un puiflant Monarque fut à celle 
d’un homme ordinaire , comme 1’étendue 
de fon Empire eft à 1’héritage d’un particu- 
lier. 

Mais comment le gouvernement de l’E- 
tat pourroit-il être femblable à celui de la 
famiile, dont le fondement eft fi différent? 
Le pere étant phyfiquement plus fort que 
fes enfans , auffi long-tems que fon fecours 
leur eft néceftaire , le pouvoir paternel paf- 
fe avec raifon pour être établi par la natu- 
re. Dans la grande famiile , dont tous les 
membres font naturellement égaux , l’au- 
torité politique purement arbitraire , quant 
à fon inftitution , ne peut être fondée que 
fur des conventions ; ni le Magiftrat com- 
mander aux autres , qu’en vertu des loix. 
Les devoirs du pere lui (bnt diéfés par des 
fentimens naturels , & d’un ton qui lui per- 
met raremenr de défobéir. Les Chefs n’ont 
point de femblable regle , & ne íont réel- 
lement tenus envers le peuple qu’àce qu’ils 
lui ont promis de faire , & dont il eft en 
droit d’exiger 1’exécution. Une autre diffé- 
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rence plus importante encore, c’eft que les 
enfans n’ayant rien que ce qu’ils reçoivent 
du pere, il eft évident que tous les droits 
de propriété lui appartiennent, ou émanent 
de lui: c’eft tout le contraire dans Ia grande 
famille , ou 1’adminiftration générale n’eft 
établie que pour aíTurer Ia propriété particu- 
liere qui lui eft antérieure. Le principal objet 
des travaux de toute la maifon , eft de con- 
ferver & d’accroitre le patrimoinedu pere, 
afin qu’il puiíTe un jour le partager entre fes 
enfans fans les appauvrir ; au lieu que la 
richeffe du fifc n’eft qu’un moyen, fouvent 
mal entendu, pour maintenir les particuliers 
dan« la paix & dans 1’abondance. En un 
mot, la petite famille eft deftinée à s’étein- 
dre, & à fe réfoudre un jour en plufieurs 
autres familles femblables ; mais la grande 
étant faite pour durer toujours dans le mê- 
me état, il faut que la premiere s’augmente 
pour fe multiplier : & non-feulement il fuffit 
que 1’autre fe conferve, mais on peut prou¬ 
ver aifément que toute augmentation lui eft 
plus préjudiciable qu’utile. 

Par plufieurs raifons tirées de la nature de 
la chofe , le pere doit commander dans la 
famille. Premierement , 1’autorité ne doit 
pas étre égale entre le pere & la mere ; 
mais il faut que le gouvernement foit un ; 
& que dans les partages d’avis il y ait une 
voix préponderante qui décide. i<>. Quel- 
que légeres qu’on veuille fuppofer les in- 
commodités particulieres àla femme , com- 
me elles font toujours pour elle une inter- 
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valle d’ina&ion , c’eft une raifon fuffifante 
pour 1’exclure de cede primauté : car quand 
la balance eft parfaitement égale , une paille 
fuffit pour la faire pancher. De plus, le mari 
doit avoir infpeófion fur la conduiie de la 
femme , parce qu’il lui imporre de s’alTurer 
que les enfans, qu’il eft forcé de reconnoi- 

trC ^ ^,e n9urr'r>n aPP3rtiennent pas à d’au- 
tresqua lui. La femme qui n’a rien de fem- 
blable à craindre, n’a pas le même droit fur le 
mari. 3°. Les enfans doivent obéir au pere , 
d abord parnéceftité , enfuite par reconnoif- 
íance; après avoir reçu de lui leurs befoins 
durant lamoitiédeleurvie, ilsdoivent confa- 
crer 1’autre à pourvoir aux fiens. 40. A l’égard 
des domeftiques, ils lui doivent aufti leurs fer- 
vices en échange de 1’entretien qu’il leur 
donne .- fauf à rompre le marche , dès qu’il 
cefte de leur convenir. Je ne parle point 
de 1’efclavage , parce qu’il eft contraire à 
la nature, & qu’aucun droit ne peut 1’auto- 
rifer. 

II n’y a rien de touf cela dans la Société 
politique. Loin que le Clief ait un intérét 
nàturel au bonheur des particuliers , il ne 
ne lui eft pas rare de chercher le íien dans 
leur mifere. La Magiftrature eft-elle hérédi- 
taire? ceft fouvent un enfant qui comman- 
de a des hommes : eft-elle éleítive ? mille 
inconvéniens fe font fentir dans les élec- 
tions; 6c l’on perd dans l’un 6c 1’autre cas 
tous les avantages de Ia paternité. Si vous 
n’avez qu’un feul Chef, vous êtes à la dif- 
crétion d’un Maitrç qui n’a nulle raifon-de 
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vous aimer ; fi vous en avez plufieurs , il 
faut fupporterà la foisleur tyrannie & leurs 
divifions. En un mot, les abus font inévi- 
tables & leurs fuites funeftes dans toute So- 
ciété , ou 1’intérêt public & les loix n’ont 
aucune force naturelle , & font fans cefle 
attaquéspar 1’intérêt perlonnel & les paífions 
du Chet & des membres. 

Ouoique les fonéfions du pere de famille 
& au premier Magiftrat doivent tendre au 
mêine but, c’eft par des voies fi difterentes, 
leur devoir & leurs droits font tellement 
diftingués, qu’on ne peut les confondre fans 
fe former de faufies idées des loix fonda- 
mentales de la Société, & fans tomberdans 
des erreurs fatales au genre-humain. En 
effet,fi la voix de la nature eft le meilleur 
confeil que doive écouter un bon pere pour 
bien remplir fes devoirs , elle n’eft pour le 
Magiftrat qu’un faux guide qui travaille fans 
cefle à 1’écarter des fiens, & qui Pentratne 
tôt ou tard à fa perte ou à celle de 1’Etat, 
s’il n’eft retenu par Ia plus fublime vertu. 
La feule précaution néceflaire au pere de 
famille , eft de fe garantir de la dépravation, 
& d’empêcher que les inclinations naturel- 
les ne fe corrompent en lui ; mais ce font 
elles qui corrompent le Magiftrat. Pour bien 
faire , le premier n’aqu’à confulter foncceur; 
1’autre devient un traitre au moment qu’il 
écoute le fien ; fa raifon même lui doit être 
fufpede , & il ne doit fuivre d’autre regle 
que la raifon publique , qui eft la loi. Aufít 
la nature a-t-elle fait une multitude de bons 
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peres de famille; mais il eft douteux que de* 
puis 1’exiftence du monde, la (àgeíTe humaine 
ait jamais fait dix hommes capables de gou- 
verner leurs femblables. 

De tout ce que je viens d’expofer, il s’en- 
íuit que c’eft avec raifor» qu’on a diftingué 
1 'Economie publique, de VEconomit parti- 
culiere, & que 1’Etac n’ayant rien decom- 
mun avec la Famille que 1’obligation qu’ont 
les Chefs de rendre heureux l’un & 1’auire, 
les mêmes regles de conduife ne fçauroient 
convenir à tous les deux. J’ai cru qu’il fuf- 
firoir de ce peu de lignes pour renverfer 
1’odieux fyftéme que le Chevalier Filmera. 
tache d’établir dans un Ouvrage intitule 
Patriarcha , auquel deux hommes illuftres 
ont fait trop d’honneur en écrivant des li¬ 
vres pour le réfuter. Au refte cette erreur eít 
fort ancienne, puifqu’Ariftote mêmeajugé 
à propos de la combattre par des raifons 
qu’on peut voir au premier Livre de fes 
Poli tiques. 

Je prie mes Lefteurs de bien diftinguer 
encore 1’Economie publique dont j’ai à par- 
ler, & que j’appe!le Gouvernement, del’au- 
torité fuprêmc que j’appelle Souveraineti: 
diflinftion qui cohfifte en ce que l’une a le 
droit légiflatif, & oblige en certains cas le 
Corps même de la nation ; tandis que Fau- 
tre n’a que la puiíTance exécutrice , & ne 
peut obliger que les particuliers. 

Qu’on me permette d’emp!oyer pour un 
moment une comparaifon commune & peu 
exafte à bien des égards , mais propre à 
me faire mieux entendre. 
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Le Corps politique, pris individuellement, 

peut être confidéré comme un corps orga- 
nifé , vivant & femblable à celui de l’hom- 
me. Le pouvoir fouverain reprefente la tê- 
te; les loix & les coutumes font le cerveau , 
principe des nerfs & fiége de fentendement, 
de la volomé & des fens, dont les Juges 
& les Magiftrats font les organes. Le com- 
merce , 1’induftrie & l’agriculture , font la 
bouche & 1’eftomach qui préparent la fub- 
íiftance commune. Les finances publiques 
font le fang qu’une fageEconomie , en fai- 
fant les fondions du cceur, renvoie diftri- 
buer par tout le corps la nourriture & la 
vie. Les Citoyens font le corps & les mem- 
bres qui font mouvoir, vivre & travailler Ia 
machine , & qu’on ne fçauroit blefler en au- 
cunepartie, qu’auffi-tôt 1’impreffion doulou- 
reufe ne s’en porte au cerveau , íi 1’animal 
eft dans un état de fanté. 

La vie de l’un & de 1’autre eft le moi 
commun au tout, la fenfibilité reciproque 
& la correlpondance interne de toutes les 
parties. Cette communication vient elle à 
ceffer, 1’unité formelle à s’évanouir, & les 
parties contigués à n’appartenir plus à 1’une 
l’autre que par juxta-pofition , l’hoinmeelt 
niort, ou 1’Etateft diffous. 

Le Corps politique eft donc auffi un être 
moral qui a une volonté; & cette volonté 
générale, qui tend toujours à la conferva- 
tion & au bien-être du tout & de chaque 
pattie , & qui eft Ia fource des loix , eft 
pour tous les metnbres de 1’Etat, par rap- 
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port à eux & à lui, la regle du jufte & d» 
I mjufte ? vérité qui, pour le dire en paf- 
fant, montre avec combien de fens tant 
d’Ecrivains ont traité de vol la fubtilité pref- 
crite aux enfans de Lacédémone pour ga- 
gner leur frugal repas , comme fi tout ce 
qu’ordonne la loi, pouvoit ne pas être legiti¬ 
me. 

II eft important de remarquer que cet- 
te regle de juftice , fure par rapport à tous 
les Citoyens , peut être fautive avec les 
Etrangers ; & Ia raifon de ceci eft evidente: 
c’eft qu’alors Ia volonté de 1’Etat, quoique 

par rapport à fes membres , ne 
l’eft plus par rapport aux autres Etats & à 
leurs membres, mais devient pour eux une 
volonté particuliere & individuelle , qui a fa 
regle de juftice dans la loi de nature , ce qui 
rentre également dans le príncipe établi; car 
alors Ia grande Ville du monde devient le 
Corps politique dont la loi de nature eft 
toujours la volonté générale , & dont les 
Etats & Peuples divers ne font que des 
membres individuels. 

De ces mêmes diftinélions appliquées à 
chaque Société politique & à fes membres , 
découlent les régles les plus univeríelles Sc 
les plus fures fur lefquelles on puifle juger 
d’un bon ou d’un mauvais gouvernement, 
& en général de Ia moralité de toutes les 
aftions humaines. 

Toute fociété politique eft compofée d’au- 
tres fociétés plus petites de différentes efpe- 
ces, dont chacune a fes intétêcs & fes maxi- 
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mes ; mais ces lociétés , que chacun apper- 
çoit parce qu’el!es ont une forir.e extérieure 
& autorifée , ne font pas les feules qui exif- 
tent réellement dansFEtat: tous les parricu- 
liers qu’un intérêt commun réunit, en com- 
pofent autant d’autres , permanentes ou 
paíTageres , dont la force n’eft pas moins 
réelle pour être moins apparente, & dont les 
divers rapports bien obfervés font la véritable 
connoiffance des mceurs. Ce font toutes ces 
affociations tacites ou formelles qui modi- 
fient de tant de manieres les apparences de 
la volonté publique par finfluence de la leur. 
La volonté de ces fociétés particulieres a 
toujours deux relations : pour les membres 
de raífociation , c’eft une volonté générale: 
pour la grande fociété, c’eft une volonté 
particuliere , qui très-fouvent fe trouve droi- 
te au premier égard & vicieufe au fecond. 
Tel peut être Prétre dévot, ou brave Sol- 
dat, ou Praticien zélé & mauvais Citoyen. 
Telle délibération peut être avantageufe à 
la petite communauté & très-pernicieufe à 
la grande. II eft vrai que les fociétés particu¬ 
lieres étant toujours fubordonnées à celle-ci 
préférablement aux autres, que les devoirs 
du Citoyen vont avant ceuxduSénateur ,& 
ceux de 1’homme avant ceux du Citoyen: 
mais malheureufement Pintérét perfonnel fe 
Irouve toujours en raifon inverfe du devoir, 
& augmente à mefure que 1’affociation de- 
vient plus étroite & 1’engagement moins 
Caere ; preuve invincible que la volonté la 
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plus générale eft auífi loujours Ia plus jufte * 
& que la voix du peuple eft en effet la voix 
de Dieu. 

II ne s’enfuit pas pour cela que les déli- 
bérations publiques foient toujours équita- 
bles; elles peuvent nei’être pas lorfqu’i! s’a- 
git daffaires étrangeres : j’en ai ditla raifon. 
Ainfi il n’eft pas impoílible qu’une Repu¬ 
blique bien gouvernée fafte une guerre in- 
jufte. II ne l’eft pas non plus que le Con- 
íeil d’une Démocratie pafle de mauvais dé- 
crets Sc condamne les innocens; mais cela 
n’arrivera jamais , que le peuple ne foit 
féduit par des intérêts particuliers , qu’avec 
du crédit & de i’éloquence, quelques hom- 
mes adroits fçauront fubftituer aux fiens. 
Alors autre chole fera la délibération pu¬ 
blique , & autre cho(è la volonté générale. 
Qu’on ne m’oppofe donc point la Démo¬ 
cratie d’Atlienes, parce qu’Athenes n’étoit 
point en effet une Démocratie , mais une 
Ariftocratie très tyrannique , gouvernée par 
des Sava.ns & des Orateurs. fcxaminez avec 
foin ce qui fe pafíe dans une délibération 
quelconque, & vous verrez que la volon¬ 
té générale eft toujours pour le bien com- 
mun; mais très-fouvent il fe fait une fcif- 
íion fecrette , une confédération tacite, quí 
pour des vues particulieres fçait éluder la 
difpoíition naturelle de 1’aflemblée. Alors 
le Corps focial fedivife réellement en d’au- 
tres dont les membres prennent une volon¬ 
té générale, bonne Sc jufte à 1’égard deces 
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íiouveaux Corps , injufie Sc mauvaife à Fé- 
gard du tout dont chacun d’eux fe démem- 
are. 

On voit avecquelle facilite l’on explique 
à 1’aide de ces principes , les contradiéfions 
apparentes qu’on remarque dans Ia condui- 
te de tant d’hommes remplis de fcrupule Sc 
d’honneur à certains égards , trompeurs Sc 
fripons à d’autres , foulant aux pieds les de- 
voirs les plus facrés, Sc fidéles jufqu’à la 
raort à des engagemens fouvent illégitimes. 
C’eft ainfi que les hommes les plus corrom- 
pus rendent toujours quelque forte d’hom- 
mage à la foi publique : c’eft ainfi que les 
brigands mâmes qui font les enneinis de la 
Vertu dans la grande fociété , en adorentle 
fimulacre dans leurs cavernes. 

En établiflant la volonté générale pour 
premier principe de YEconomie publique Sc 
regle fondamentale du gouvernement , je 
n’ai pas cru néceíTaire d’examiner férieufe- 
ment fi les Magiflrats appartiennent au Peu- 
ple, ou le Peuple aux Magiftrats: Sc fi dans 
les affaires publiques on doitconfulter le bien 
de 1’Etat ou celui des Chefs. Depuis long- 
tems cette queftion a été décidée cTune ma- 
niere par Ia pratique, Sc d’une autre parla 
raifon ; Sc en général, ce feroit une grande 
folie d’efpérer que ceux qui dans le fait font 
les maitres, préféreront un autre intérét au 
leur. II feroit donc à propos de divifer en¬ 
core 'CEconomie publique en populaire Sc ty- 
rannique. La premiere eíl celle de tout Etat, 
ou regne entre le peuple Sc les Chefs unité 
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d’intérct & devolonté ; 1’autre exiftera né* 
ceflairement partout oíi le gouvernement 
Sc le peuple aurontdes intérêts différens &C 
par ccnféquent des volomés oppofées. Les 
maximes de celles-ci font inferires au long 
dans les archives de l’hiftoire Sc dans les 
fatyres de Machiavel. Lesautres ne fetrou- 
ventque dans les écrits des Philofophes qui 
ofent reclamer les droirs de rhumanité. 

I. La premiere & la plus importante maxi- 
me du gouvernement legitime ou populai- 
re ; c’eft-à-dire de celui qui a pour objet 
le bien du peuple , eft donc, comme je 
l’ai dit , de fuivre en tout la volonté géné- 
rale ; maispourla fuivre, il faut la connoi- 
tre, Sc fur-toutla bien diílinguer de la vo¬ 
lonté particuliere, en commencant par foi- 
méme : difiinélion toujours fort difficile â 
faire , & pour laquelle il n’appartient qu’à 
la plus fublime vertu dedonnerde fuffiian-. 
tes lumieresi Comme pour vouloir il faut 
être libre , une autre difficulté qui n’efl 
guere moindre, eft d’aflurer à la fois la li¬ 
berte publique Sc 1’autorité du Gouverne- 
ment. Cherchez les motifs qui ont porté les 
hommes , unis par Ieurs befoins mutueis 
dans la grande fociété, à s’unir plus étroi- 
tement par des fociétés civiles ; vous n’en 
trouverez point d’autre que celui d’aflurer les 
biens, la vie Sc la liberté de chaque membre 
par Ia proteéfion de tous : or comment for- 
cer les hommes à défendre Ia liberté de 
l’un d’entr’eux , fans porter atteinte à celle 
des autres ? Sc comment pourvoir aux be- 
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fòins publics , fans altérer Ia propriété par* 
ticuliere de ceux qu’on force d’y contri- 
buer ? De quelques fophifmes qu’on puiíTe 
colorer tout cela , il eft certain que fi l’on 
peut contraindre ma volonté , je ne fuis 
plus libre , Sc que je ne fuis plus maitre de 
inon bien, fi quelqu’autre peut y toucher. 
Cette difficulté , qui devroit fembler infur- 
montable, a été levée avec la premiere par 
la plus fublime de toutes les inftitutions 
humaines : ou plutôt par une infpiration 
célefte, qui apprit àl’homme à imiter ici 
bas les décrets immuables de la Divinité. 
Par quel art inconcevable a t-on pu trou- 
ver le moyen d’affujettir les hommes pour 
les rendre libres ? d’employer au fervice 
de 1’Etat, les biens, les bras Se la vie md- 
me detous fes membres, fans les contrain¬ 
dre 8e fans les confulter ? d’enchaíner leur 
volonté de leur propre aveu ? de faire va- 
loir leur confentementcontre leur refus, ÔC 
de les forcer à fe punir eux-mêmes quand 
ils font ce qu’ils n’ont pas voulu! Coin- 
ment fe peut-il faire qu’ils obéiíTent & que 
perfonne ne commande , qu’ils fervent & 
n’ayent point de Maitre ! d’autant plus li¬ 
bres en effet que fous une apparente fujé- 
tion , nul ne perd de fa liberté que ce qui 
peut nuire à celle d’un autre ? Ces prodi- 
ges font 1’ouvragede la Ioi: c’eft àla loi feu- 
le que les hommes doivent Ia juftice Sela 
liberté : c’eft cet organe falutaire de la vo¬ 
lonté de tous, qui rétablit dans le droit Pé- 
galité naturelle entre les hommes : c’eft 

8. 
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cette voix célefte qui difte à chaque Ci- 
toyen les préceptes de la raifon publique, 
& lui aprend à agir felon les maximes de 
fon propre jugement , & à n’être pas en 
contradiéfion avec lui-même : c’eft elle feule 
auífi que les Chefs doivent faire parler 
quand ils commandent. Car íitôt qu’indé* 
pendamment des loix , un homme en pré- 
tend foumettre un autre à fa volonté pri- 
vée , il fort à 1’inftant de 1’état civil, 5C 
íe met vis à-vis de lui dans le pur état de 
la nature, ou 1’obéiffance n’eft jamais pref- 
crite que par la néceflité. 

Le plus preffant intérêt du Chef, demê- 
me que fon devoir le plus indifpenfable , 
eft donc de veiller à 1’obfervation des loix 
dont il eft le Miniftre, & fur lefquelles eft 
fondée toute fonautorité. S’il doit les faire 
obferver aux autres, à plus forte raifon doit-il 
les obferver lui-mâme , qui jouit de toute 
leur faveur. Car fon exemple eft de telle 
force, que quand même le peuple voudroit 
bien fouffrir qu’il s’affranchit du joug de la 
loi , il devroit fe garder de profiter d’une 
fi dangereufe prérogative , que d’autres 
s’efforceroient bientôt d’ufurper â leur tour, 
&í fouvent à fon ptéjudice. Au fond ,com- 
me tous les engagemens de ia fociété font 
reciproques par leur nature , il n’eft pas 
poflible de íè mettre au-deflus de la loi 
fans renoncer à fes avantages, & perfonne 
ne doit rien à quiconque prétend ne riea 
devoir à perfonne. Par la même raifon , 
nulle exemption de la loi , ne fera jamais 
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accordée , à quelque titre que ce puiffe 
être , dans un Gouvernement bien policé. 
Les Ciioyens mêmes qui ont bien mérité 
de la patrie doivent être récompenfés par 
des honneurs, & jamais par des priviléges: 
car la Republique eft àla veille de fa ruine , 
íitôt que quelqu’un peut penfer qu’il eft 
beau de ne pas obéir aux loix. Mais fi ja¬ 
mais la Noblefle ou le Militaire , ou quel- 
qu’autre ordre de 1’Etat , adoptoit une pa- 
reille maxime, tout Peroit perdu fans reP- 
Pource. 

La puiffance des loix dépend encore plus 
de leur propre fagefle que de la Pévéritéde 
leurs Miniftres; & la volonté publique tire 
Pon plus grand poids de la raifon qui Pa dic— 
té. C’eft pour cela que Platon regarde com¬ 
ine une précaution très-importante de met- 
tre toujours à la tête des Edits, un préam- 
bule raifonné qui en montre la juftice & 
1’utilité. En effet, la premiere des loix eft 
de rePpe&er les loix: la rigueur des châti- 
mens n’eft qu’une vaine reffource imagi- 
née par de petits efprits pour íubftituer Ia 
terreur à ce refpeét qu’ils ne peuvent ob- 
tenir. On a toujours remarqué que les pays 
ou les fupplices Pont les plus terribles, Pont 
auífi ceux ou ils Pont les plus Préquens; de 
Porte que la cruauté des peines ne marque 
guere que Ia multitude des inPraéPeurs , Sc 
qu’en puniíTant tout avec la même Pévé- 
rité , Pon Porce les coupables de commet- 
tre des crimes pour échapper à Ia punition 
de leurs fautes. 
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Mais quoique Ie Gouvernement ne foit 

pas le maitre de la loi, c’eft beaucoup d’en 
être le garant & d’avoir mille moyens de 
la faire aimer. Ce n’eft qu’en cela quecon- 
íifte le talent de régner. Quand on a la for¬ 
ce en main , il n’y a point d’art à faire trem- 
bler tout le monde , & il n’y en a pas mô- 
me beaucoup à gagner les cceurs; car l’ex- 
périence a depuis long-tems appris au peu- 
ple à tenir grand compte à fes Chefs de tout 
le mal qu’ils ne lui font pas, & à les ado- 
rer quand il n’en eft pas haí. Un imbécile 
obéi peut comme un autrepunir les forfaits: 
le véritable homme d’Etat íçait les preve¬ 
nir; c’eft fur les volontés encore plus que 
íur les aftions, qu’il étend fon reípeftable 
empire. S’il pouvoit obtenir que tout le mon¬ 
de fít bien , il n’auroit lui-même plus rien 
à faire, fk le chef-d’oeuvre de fes travaux fe- 
roit de pouvoir refter oifif. II eft certain , 
du moins , que le plus grand talem des 
Chefs eft de déguifer leur pouvoir pour le 
rendre moins odieux, & de conduire l’E- 
tat fi paiíiblement qu’il femble navoir pas 
befoin de condufteurs. 

Je conclus donc que comme le premier 
devoir du Légiflateur eft de conformer les 
loix à la volonté générale ; la premiere re- 
gle de YEconomic publique eft que 1’admi- 
niftration foit conforme aux loix. C’en fe¬ 
ra même aflez pour que 1’Etat ne foit pas 
mal gouverné , li le Légiflateur a pourvu 
comme il le devoit à tout ce qu’exigeoient 
les lieux, le çlimat, le foi, les mceurs, le 
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voifinage , Sc tous Ies rapports particuliers 
du peuple qu’il avoit à inftituer. Ce n’eft 
pas qu’il ne refte encore une infinité dedé- 
tails dePolice &td’£conomie, abandonnésà 
la fageffe du Gouvernement; mais ila tou- 
jours deux regles infaillibles pour fe bien 
conduire dans ces occaíions; Pune eft Pef- 
prit de Ia loi qui doit fervirà la décifion des 
cas qu’elle n’a pu prévoir; 1’autre eft la vo- 
lonté générale, fource St fupplément de tou- 
tes Ies loix, 8t qui doit toujours dtre con- 
íultée à leur défaut. Comment , me dira- 
t-on , connoitre la volonté générale dans 
les cas ou elle ne s’eft point expliquée? Fau- 
dra-t il aftembler toute la Nation à chaque 
évenement imprévu ? II faudra d’autant moins 
1’aflembler, qu’il n’eft pas fur que fa déci- 
fion fut Pexpreífion de la volonté générale; 
que ce moyen eft impratiquable dans un 
grand Peuple; St qu’il eft rarement nécef- • 
íaire quand le Gouvernement eft bien in- 
tentionné: car les Chets fçavent affez que 
la volonté générale eft toujours pour le par¬ 
ti le plus favorable à Pintérêt public , c’eft- 
à-dire le plus équitable : de forte qu’i! ne 
faut qu’étre jufte pour s’afturer de fuivre la 
volonté générale. Souvent quand on la cho¬ 
que trop ouvertement, elle fe laifle apper- 
cevoir, malgré le frein terrible de 1’autori- 

’ té publique. Je cherche le plus près qu’il 
m’eft poflible les exemples à fuivre en parei! 
cas. A la Chine , le Prince a pour maxime 
conftante de donner le tort à fes Officiers 
dans toutes les altercations qui s’élevent en-- 
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tr’eux & le Peuple. Le pain eft-il cher dans 
une Province ? 1’Intendant eft mis en prifon : 
íe fait- il dans une autre une émeute ? le Gou- 
verneur eft cafte , & chaque Mandarin ré- 
pond fur fa tête de tout le mal qui arrive 
dans fon département. Ce n’eft pas qu’on 
n'examine enfuite Paffaire dans un procès 
régulier ; mais une longue expérience en a 
fait prevenir ainfi le jugement. L’on arare- 
ment en cela quelqu’injuftice à réparer; & 
1’Empereur perfuadé que la clameur publi¬ 
que ne s'eleve jamais fans fujet , démêie 
toujours au travers des cris féditieux qu’il 
punit, de juftes griefs qu’il redrelTe. 

C’eft beaucoup que d’avoir fait régner 
1'ordre & la paix dans toutes les parlies de 
la Republique ; c’eft beaucoup que PEtat 
foit iranquille & la loi refpeftée : mais fi Pon 
refait rien de plus, il y aura dans tout cela 

.plus d’apparence que deréalité, & leGou- 
vernement fe fera difficilement obéir , s’il 
fe borne à 1’obéiíTance. S’il eft bon de fça- 
voir employer les hommes tels qu’ils font, 
il vaut beaucoup mieux les rendre tels qu’on 
a befoin qu’ils foient: Pautorité la plus ab- 
folue eft celle qui pénetre jufqu’à l’intérieur 
dePhomme, & ne s’exerce pas moins fur la 
volonté que fur les aétions. II eft certain que 
les Peuples font à la longue ce que le Gou- 
vernement les fait être; Guerriers, Citoyens, * 
Hommes, quand il le veut; Populace & Ca- 
naille quand il lui plait: & tout Prince qui 
méprile fesSujets fedeshonore lui même , 
en montrant qu’il n’a pas Iqu les rendre efti- 
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mables. Formezdonc des hommes, íi vous 
voulez commander à des hommes ; fi vous 
voulez qu’on obéiffe aux loix , faites qu’on 
les aime , St que pour faire ce qu’on doit, 
il fuffife de fonger qu’on le doit faire. C’é- 
toit-là le grand art des Gouvernemens an- 
ciens, dans ces tems reculés ou les Philo- 
fophes donnoient des loix aux Peupies, Sc 
n’etnp!oyoient leur autorité qu’à les rendre 
fages Sc heureux. De-là tant de loix fomp- 
tuaires , tant de réglemens fur les mceurs , 
tant de maximes publiques admifes ou rejet- 
téesavec leplus grand foin. Les Tyrans mê- 
mes n'oublioient pas cette importante partie 
de 1’adminiílration ; Sc on les voyoit atten- 
tifs à corrompre les mceurs de leurs efcla- 
ves avec autant de foin qu’en avoient les 
Magiftrats à corriger celles de leurs Conci- 
toyens. Mais nos Gouvernemens modernes 
qui croient avoir tout fait quand ils ont tiré 
de Pargent , n’imaginent pas même qu’il foit 
néceflaire ou poífible d’aller jufques là. 

II. Seconde regle effentielle de \'Economie 
publique, non moins importante que la pre- 
miere. Voulez-vous que la volonté générale 
foit accomplie? faites que toutes les volon- 
iés particulieres s’y rapportent; Sccomme la 
vertu n’eft que cette conformité de la volon¬ 
té particuliere à Ia générale , pour dire la 
même chofe en un mot, faites régner la 
vertu. 

Si les Politiques étoient moins aveuglés 
par leur ambition , ils verroient combien il 
eíl impoflible qu’aucunétab!iíTement, quel 
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qu’il foit, puifle marcher felon 1’efprít de 
fon inftitution , s’il n’eft dirigé felon la loi 
du devoir; ils fentiroient que le plus grand 
reíTort de 1’autorité publique eft dans le cceur 
des Ciioyens, & que rien ne peut fuppléer 
aux mceurs pourle maimien du Gouverne- 
ment. Non-(eulement il n’y a que des gens 
de bien qui fqachent adminiftrer les Loix , 
mais il n’y a dans le fond que d’honnêtes 
gens qui fçachent leurobéir. Celui qui vient 
à bout de braver les remords , ne tardera 
pas à braver les fupplices: châtiment moins 
rigoureux , moins continuei, & auquel on 
a du moins 1’efpoir d’échapper; & quelques 
précautions qu’on prenne, ceux qui n’atten- 
dent que 1’impunité pour mal faire, ne man¬ 
quem guere de moyens d’éluder la loi ou 
d’échapper à la peine. Álors, comme tous 
les intérêts particuliers fe réunilTent contre 
l’intérêt général qui n’eft plus celui de per- 
fonne , les vices publics ont plus de force 
pour énerver les loix, que les loix n’en ont 
pour réprimer les vices; & la corruption du 
Peuple & des Chefs s’étend enfin jufqu’au 
Gouvemement , quelque fage qu’il puiífe 
étre: le pire de tous les abus eft de n’obéir 
en apparence aux loix que pour les enfrein- 
dre en effet avec fureté. Bientôt les meil- 
leures loix deviennent les plus funeftesril 
vaudroit mieux cent fois qu’elles n’exiftaf- 
fent pas ; ce feroit une reflòurce qu’on au- 
roit encore quand il n’en refte plus. Dans 
une pareille íituation l’on ajoute vainement 
Edits fur Edits, Réglemens fur Réglemens. 
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Tout cela ne fere qu’à introduire d’autres 
abus fans corriger les premiers. Plus vous 
xnultipliez les loix, plus vous les rendez mé- 
prifables ; & tous les furveillans que vous 
inftituez ne font que de nouveaux Infrac- 
teurs deftinés à partager avec les Anciens, 
ou àfaire leurpillage à part. Bientôt leprix 
de la vertu devient celui du brigandage: 
les homines les plus vils font les plus accré- 
dités: plus ils font grands , plus ils font mé- 
prifables: ieur infamie éclate dans leurs di- 
gnités, & ils font deshonorés par leurs hon- 
neurs. S’ils achetent les fuffrages des Chefs 
ou la proteftion des Femmes , c’eft pour 
vendre à Ieur tour la Juftice, le Devoir & 
l’Etat; & le Peuple , qui ne voit pas que 
fes vices font la premiere caufe de fes mal- 
heurs , murmure & s’écrie en gémiflant: 
» Tous mes maux ne viennent que de ceux 
» que je paie pour m’en garantir.» 

C’eft alors qu’à la voix du devoir qui ne 
parle plus dans les cceurs , les Chefs font 
forces de fubftituer le cri de la terreur ou le 
leurre d’un intérêt apparent dont ils trom- 
pent leurs créatures. C’eft alors qu’il faut 
recourir à toutes les petites & méprifables 
rufes qu’ils appellent maximes eTEtat , & 
myfteres du Cabinet. Tout ce qui refte de 
vigueur au Gouvernement eft employé par 
fes membres à fe perdre & fupplanter l’un 
1’autre , tandis que les affaires demeurent 
abandonnées , ou ne fe font qu’à mefure que 
1’intérét perfonnel le demande , & felon 
■spfil les dirige. Enfin toute 1’habilité de ces 
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grands Politiques eft de fafciner tellement 
les yeux de ceux dont ils ont befoin , que 
chacun croie travailler pour fon intérêt en 
travaillantpour le leur: jedis le leur t fi tant 
eíl qu’en effet le véritable intérêt des Chefs 
íoit d’anéantir les Peuples pour les foumet- 
tre , & de ruiner leur propre bien pour s’en 
aíTurer la pofleflion. 

Mais quand les Citoyens aiment leurde- 
voir, &c que les Dépoíitaires de 1’autorité 
publique s’app!iquent íincérement à nourrir 
cet amourpar leur exemple & par leurs foins, 
toutes lesdifficultés s’évanouiftent, 1’adminif- 
tration prend une facilité qui la difpenfede 
cet art ténébreux dont la noirceur fait tout le 
myflere. Ces efprits vaftes , fidangereux& 
li admires, tous ces grands Miniftres dont la 
gloire fe confond avec les malheurs du Peu- 
ple, ne font plus regrettés ; les moeurs pu¬ 
bliques fuppléent au génie des Chefs ; & 
plus la vertu régne moins les talens font 
néceflaires. L 'ambition même eft mieux fer- 
vie parledevoir que par 1’ufurpation: le Peu- 
ple convaincu que fes Chefs ne travaillent 

faire fon bonheur , les difpenfe par fa 
déférence de travailler à affermir leur pou- 
voir ; & 1’hiftoire nous montre en mille 
endroits que 1’autorité qu’il accorde à ceux 
qu’il aime & dont il eftaimé, eft cent fois 
plus abfolue que toute la tyrannie des Ufur- 
pateurs. Ceei ne fignifie pas que le Gouver- 
nement doive craindre d’ufer de fon pou- 
voir, mais qu’il n’en doit ufer que d’une 
maniere legitime. On trouvera dans 1’hiftoire 
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mille exemples de Chefs ambitieux ou pufil- 
lanimes, que lamolefle ou 1’orgueilont per- 
dus, aucun qui íè foit mal trouvé de n’étre 
qu’équitable. Mais on nedoit pasconfondre 
la négligenceavec la modéraiion , niladou- 
ceur avec la foiblefle. II faut être íévere pour 
étre jufte : fouffrir la méchanceté qu’on a le 
droit & le pouvoirderéprimer, c’eft être 
méchant foi-même. 

Ce n’eft pas affez de dire aux Citoyens , 
foyez bons ; il faut leur apprendre à Pêtre; 
& 1’exemple même, qui eft à cet égard la pre- 
miere leçon , n’eft pas le feul moyen qu’il 
faille employer: 1’amour de Ia patrie eft le plus 
efficace: car comine je Pai déjà dit, tout hom- 
me eft vertueux quand fa volonté particuliere 
eft conforme en tout à Ia volonté générale; & 
nous voulons volontiers ce que veulent les 
gens que nous aimons. 
II femble quelefentimentderhumanités’é- 

vapore & s’affoib!ifte en s’étendant íur toute 
la terre, & que nous ne fcaurions êtretou- 
chés des calamités de la Tartarie ou du Ja- 
pon, comme de celles d’un Peuple Européen. 
II faut en quelque maniere borner & compri- 
mer Pintérét & la commifération pour lui 
donner de 1’aclivité. Or comme ce pen- 
chant en nous ne peut être utile qu’à ceux 
avec qui nous avons à vivre , il eft bon que 
rhumanitéconcentrée entre les Concitoyens, 
prenne en eux une nouvelle force par Phabi- 
*ude de fevoir, & par Pintérét commun 
qui les réunit. II eft certain que les plus 
grands prodiges de vertu ont été produits par 
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Pamour de la patrie : ce íentiment doux & 
vil qui joint la force de 1’amour-propre à 
toute la beauté de la veriu, lui donne une 
énergie qui , fans la défigurer , en fait 
la plus héroique de toutes les paftions. C’eft 
lui qui produiíit tant d’aftions immortelles 
dont 1 eclat éblouit nos foibles yeux , 6f tant 
de grands liommes dont les antiqúes vertus 
paflent pour des fables depuis que Pamour 
de la patrie eft tournéen dérifion. Ne nous 
en étonnons pas: les tranfports des cceurs 
tendres paroiflent autant de chimères à qui- 
conque ne les a point Cernis ; & Pamour de 
la patrie plus vif & plus déiicieux cent fois 
que celui d’une maitreffe, ne fe conçoit de 
même qu’en 1’éprouvant: mais il eft ailé de 
remarquer dans tous les cceurs qu’il échauffe, 
dans toutes les aétions qu’il infpire, cette ar- 
deur bouillante & fublime dont ne brille pas 
la pluspure vertu quand elle en eftféparée. 
Ofons oppofer Socrate même à Caton : Pun 
étoit plus Philofophe, & Pautre plus Citoyen. 
Athénes étoit déjà perdue , & Socrate n’a- 
voit plus de partie que le monde entier: 
Caton porta toujours la fienne au fond de 
fon cceur: il ne vivoit que pour elle, il ne 
put lui íurvi vre. La vertu de Socrate eft celle 
du plus fage deshommes: mais entre Cefar 
& Pompée, Caton femble un Dieu parmi 
des mortels. L’un inftruit quelques particu- 
iiers, combatles Sophiftes, & meurt pour 
la vérité : Pautre défend PEtat, la liberte, 
les loix contre les Conquérans du Monde , 
& quitte enfin la terre quand il n’y voic 
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plus de patrie à fervir. U11 digne eleve de 
Socrate Íeroit le plus vertueux de fes con- 
temporains : un digne emule de Caton en íe- 
roitleplusgrand. Lavertudu premier feroit 
íon bonheur; lefecond chercheroit fon bon- 
heur dans celui de tous. Nous ferions inftruits 
par l’un 6c conduits par 1’autre ; & cela íeul 
décideroit dela préférence : car on ri’a jamais 
fait un peuple de íages ; mais il n’eft 
pas impoífible de rendre un peuple heureux. 

Vouions-nous que les peuples íoient ver¬ 
tueux d Commençons donc par leur faire 
aimer la patrie ; mais comment 1’aimeront- 
ils, fi la patrie n’eft rien de plus pour eux 
que pour des étratlgers, Ôc qu’elle ne leur 
accorde que ce qu’elle ne peut refuferà per- 
ionne .^Ce íeroit bien pis s’iln’y jouiíToient 
pas même de la íureté civile, & que leurs 
biens, leur vie ou leur liberte fuílent à la dif- 
crétion des hommes puiíTans , íans qu’il 
leur fut poífible ou permis d’ofer réclamer 
les loix. Alors foírmis aux devoirs de Pétat 
civil, íans jouir même des droits de 1'étac 
de nature, 6c íans pouvoir employer leurs 
forces pour íe défendre.ils íeroient par coníé- 
quent dans Ia pire condition oú íe puiflent 
trouver des Hommes libres, ôc le mot de 
Patrie ne pourroitavoir poureuxqu’un íen$ 
odieux ridicule il ne faut pas croireque Pon 
puiffe ofFeníer ou couper un bras, que la dou- 
leurnes’en porte à latête ;6c il n’eft pas plus 
croyable que la volonté généraie coníente 
qu’un membre de 1’Etat quel qu’il íoit , en 
blefle ou détruife un autre , qu’il ne l’eft que 
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les doigts d’un homme ufant de fa raifon 
aillent lui crever les yeux. La fureté parti- 
culiere eft tellement liée avec la confé- 
dération publique , que fans les égards que 
l’on doit à la foiblefle humaine , cette con- 
vention feroit diíToute par le droit, s’ilpé- 
rifloit dans 1’Etat un feul Ciioyen qu’on 
eut pu fecourir, li l’on en retenoit à tortun 
feul en prifon, & s’il fe perdoit un feul pro- 
cès avec une ihjuftice evidente : car les 
conventions fondamentales étant enfrein- 
tes, on ne voit plus quel droit niquel inté- 
rêtpourroit maintenir le peuple dans 1’union 
fociale , à moins qu’il n’y fut retenu pa» 
la íeul force qui fait la diffolution de 1’Etat 
civil. 

En effet, 1’engagement du corps de Ia Na- 
tion , n’eftil pas de pourvoir à la conferva- 
tion du dernier de fes membres avec autant 
de foin qu’à celle de tous les autres ? 6c le fa- 
lutd’un Citoyen eft-il moins la caufe com- 
mune que celui de tout 1’Etat? Qu’on nous 
dife qu’i! eft bon qu’un feul périfte pour tous, 
j’admirerai cette fentence dans la bouche 
d’un digne 6c vertueux patriote qui fe 
confacre volontairement 8c par devoir à 
la mort pour le falut de fon pays : mais 
li l’on entend qu’il foit permis au Gouver- 
nement de facrifier un innocent au falul 
de la multitude , je tiens cette maxime 
pour une des plus exécrables que jamais Ia 
tyrannie ait inventée, la plus faufle qu’on 
puifle avancer, la plus dangereufe qu’on 
puiffe admettre , 8c la plus dire&ement 
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oppofée aux loix fondamentales de ia 
fociété. Loin qu’un feul doive périr pour 
tous , tous ont engagé leurs biens & leurs 
vies à la défenfe de chacun d’eux, afin que la 
foibleíTe particuliere fut toujours proiégée 
par la force publique , & chaque membre 
partout 1’Etat. Après avoir par fuppoíition re- 
tranché du peuple un individu après 1’autre , 
preffez les partifans de cette maxime à mieux 
expliquerce qu’ils entendent parle Corps de 
VEtat, & vous verrez qu’ils le reduiront 
à la fin à un petit nombre d’hommes qui ne 
font pas le peuple, mais les Officiers du peu¬ 
ple ; & qui s’étant obligés par un ferment par- 
ticulier à périr eux-mêmes pour fon falut, 
prétendent prouver par-là que c’eft à lui de 
périr pourle Ieur. 

Veut-on trouver des exemples de la 
prote&ion que 1’Etat doit à fes membres , 
& du refpeft qu’il doit à leurs perfonnes ? 
ce n’eft que chez les plus illuftres & les 
plus courageufes Nations de la terre qu’il 
faut les chercher;& il n’y aguere que les 
Peuples libres ou Pon fçache ce que vaut un 
homme. A Sparte, on fçait en quelle per- 
plexité fe trouvoit toute la Republique 
lorfqu’il étoit queflion de punir un Citoyen 
coupable. En Macédoine , la vie d’un hom¬ 
me étoit une affaire li importante , que 
dans toute la grandeur à’Alexandre, ce 
puiflant Monarque n’eut ofé de fang froid 
faire mourir un Macédonien criminei, que 
1’accufé n’eut 'comparu pour fe détendre 
devant fes Concitoyens, ôc n’eut été con- 
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datnné par eux. Mais les Romaíns fe dit 
tinguerent au - deffus de tous les Peuples 
de la terre par les égards du Gouvernement 
pour les particuliers , & par fon atten- 
tion fcrupuleufe à refpefter les droits 
inviolables de tous les membres de 1’Etat. 
II n’y avoit rien de íi facré que la vie des 
fimples Citoyens : il ne falloit pas moins 
que Faflemblée de tout le Peuple pour 
en condainner un : le Sénat même ni 
les Confuls , dans toute leur majefté, 
n’en avoient pas le droit ; & chez le plus 
puiffant Peuple du monde, le crime & la 
peine d’un Citoyen étoit une défolation 
publique ; auífi parut-il fi dur d’en verfer 
le fang pour quelque crime que ce put 
être , que par la loi Porcla , la peine 
de mort fut commuée en celle de 1’exil, 
pour tous ceux qui voudroient furvivre à 
la perte d’une fi douce patrie. Tout ref- 
piroit à Rome & dans les armées cet 
ainour des Concitoyens les uns pour les 
autres , & ce refpeft pour le nom Ro- 
main qui élevoit le courage Sc animoit la 
vertu de quiconque avoit 1’honneur de le 
porter. Le chapeau d’un Citoyen délivré 
d’efc!avage, la couronne civique de celui qui 
avoit fauvé la vie à un autre, dtoit cequ’on 
regardoit avec le plus de plaifir dans la pom- 
pe des triomphes ; & il eft à remarquer 
que des couronnes dont on honoroit à la 
guerre les belles a&ions, il n’y avoit que 
ia civique & celle des triomphateurs qui 
fuflent d’herbe Sc de feuilles: toutes les au¬ 

tres 
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(res n’étoient que d’or. C’eft ainfi que Ro- 
rae fut vertueufe , & devint la maitreíTedu 
monde. Chefs ambitieux ! un Pâtre gou- 
verne fes chiens & íes troupeaux, & n’eft 
que le dernier des hommes. S’il eft beau de 
commander , c’eft quand ceux qui nous 
obéiflent peuvent nous honorer : refpe&ez 
donc vos Concitoyens, & vous vous ren- 
drez refpeélables : refpedez la liberte , & 
votre puiftance augmentera tous les jours : 
ne pafíez jamais vos droits , ôí bientôt ils fe- 
ront fans bornes. 

Que la patrie fe montre donc la mere 
commune des Citoyens, que les avantages 
dont ils jouiffent dans leur pays le leur rende 
cher, que le Gouvernement leur laiíTe aftez 
de part à l’adminiftration publique pour fen- 
tir qu’ils font chez eux, & que les loix ne 
foient à leurs yeux que les garants de la com¬ 
mune liberte. Ces droits, tous beaux qu’i!s 
font , appartiennent à tous les hom¬ 
mes ; mais fans paroitre les attaquer direc- 
tement, la mauvaife volonté des Chefs en 
réduit aifément TeíTet à rien. Laloi dont on 
abufe fert à la fois au puiffant darmeoffen- 
five, & de boudier contre le foible ; & le 
pretexte du bien public eft toujours le plus 
dangereux fléau du Peuple. Ce qu’il y a de 
plus néceflaire , & peut-être de plus difficile 
dans le Gouvernement , c’eft une intégrité 
févére à rendre juftice à tous , & fur-tout 
à proteger le pauvre contre la tyrannie du 
riche. Le plus grand mal eft déjá fait, quand 
on a des pauvres à défendre & des riches à 

C 
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contenir. C’eft fur la médiocrité feule que 
s’exerce toute la force des loix ; elles font 
également impuiflantes contre ies tréíors du 
riche & contre la mifere du pauvre: !e pre- 
mier les elude , le fecond leur échappe: l’un 
brife la toile , &c 1’autre pafíe au travers. 

C’eft donc une des plus importantes af- 
faires du Gouvernement, de prevenir l’ex- 
trême inégalité des fortunes : non en enle- 
vant les tréfors à leurs poííefleurs , mais en 
ôtant à tous, les moyens d’en accumuler : 
non en BâtiíTant des hôpiraux pour les pau- 
vres , mais en garantiflant les Citoyens de 
le devenir. Les hommes inégalement diftri- 
bués fur le territoire, & entafíes dans un 
lieu , tandis que les autres fe dépeuplent ; 
les arts d’agrémenr & de pure induftrie fa- 
vorifés aux dépens des métiers utiles & 
pénibles ; 1’agriculture facrifiée au com- 
merce ; le Publicain rendu néceííaire par 
la mauvaife adminiftration des deniers de 
1’Etat ; enfin la vénalité poufíee à tel ex- 
cès , que Ia confidération fe compte avec 
les' piftoles , & que les vertus mêmes fe 
vendent à prix d’argent : telles font les cau- 
fes les plus fenfibles de 1’opulence & de la 
mifere , de 1’intérêt public, de la haine mu- 
tuelle des Citoyens , de leur indifférence 
pour la caufe commune, de la corruption 
du Peuple , & de rafFoibliíTement de tous 
les reflorts du Gouvernement. Tels font 
par conféquent les maux qu’on guérit diffi- 
cilement , quand ils fe font fentir ; mais 
qu’une fag.e adminiftration doit prevenir > 
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pour maintenir avec Ies bonnes mceurs le 
refpeft pour les loix , Famour de la Patrie , 
& la vigueur de la volonté générale. 

Mais toutes ces précautions feront infuf- 
fifantes, fi l’on ne s’y prend de plus loin en¬ 
core. Je finis cette partie de 1’Economie pu¬ 
blique , par ou j’aurois du la commencer. 
La Patrie ne peut fubfifter fans la liberté , 
ni la liberté fans la vertu , ni la vertu fans 
Ies Citoyens: vous aurez tout fi yous fonnez 
des Citoyens : fans cela vous n’aurez que 
de méchans efdaves, à commencer par les 
Chefs de 1’Etat. Or former des Citoyens 
n’eft pas 1’affaire d’un jour ; & pour Ies 
avoir hommes, il faut les inftruire enfans. 
Qu’on me dife que quiconque a des hom- 
ines à gouverner, ne doit pas chercber hors 
de leur nature une perfeftion dont ils ne 
font pas fufceptibles ; qu’il ne doit pas vou- 
loir détruire en eux les paífions , & que 
1’exécution d’un pareil projet ne feroit pas 
plus défirable que polfible. Je conviendrai 
d’autant mieux de tout cela , qu’un homme 
qui n’auroit point de paífions feroit certai- 
nement un fort mauvais Citoyen: mais il faut 
convenir auffi que fi l’on n’apprend point 
aux hommes à n’aimer rien , il n’eft pas 
impoífible de leur apprendre à aimerun ob- 
jet plutôt qu’un autre , & ce qui eft véri- 
tablement beau , plutôt que ce qui eft dif- 
forme. Si, par exemple , on les exerce af- 
fez tôt à ne jamais-regarder leur individu 
que par fes relationsavec le corps de 1’Etat, 
& à n’appercevoir , pour ainfi dire , leur 
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propre exiflence que comme une partie cie 
la fienne ; ils pourront parvenir enfin à s’i- 
dentifier en quelque. forte avec ce plus 
grand tout, à fe íentir membres de la Pa- 
trie, à 1’aimer de ce fentiment exquis que 
tout homme ifolé n’a que pour foi-même , 
à élever perpétuellement leur ame à ce 
grand objet , & à transfotmer ainfi en une 
vertu fublime , cette difpofition dangereu- 
fe d’ou naiílent tous nos vices. Non-feule- 
ment la Philofophie démontre la poflibilité 
de ces nouvelles dire&ions, mais 1’hiftoire 
en fournit mille exemples éclatans: s’ils font 
fi rares parmi nous , c’eft que perfonne ne 
fe foucie qu’il y ait des Citoyens , & qu’on 
s’avife encore moins de s’y prendreaffeztôt 
pour les former. II n’efí plus tems de chan- 
ger nos indinations naturelles quand elles 
ont pris leur cours, & que fhabitude s’eft 
jcinte à Pamour-propre : il n’eft plus tems 
de nous tirer hors de nous-mêmes, quand 
une fois le Moi humain concentre dans nos 
cceurs y a acquis cette méprifable adivité 
qui ablorbe toute vertu & fait la vie des 
petites ames. Comment Pamour de la Pa- 
tric pourroit il germer au milieu de tant 
d’autres paílions qui Pétouffent ? & que refte- 
t- il pour les Concitoyens , d’un cceur 
déjà partagé entre 1’avarice , une maitrelTe, 
& la vanité ? 

C’eft du premier moment dela vie, qu’il 
faut apprendre à mériter de vivre ; & com¬ 
me on participe en naiflant aux droits des 
Citoyens, Pinflant de notre naifiance doit 
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être le commencement dePexercice de nos 
devoirs. S’il y a des loix pour l’age mur, 
i! doit y en avoir pour Penfance , qui en- 
feignentà obéir aux autres ; Sc comine on 
ne laifle pas la raifon de chaque homme 
unique arbitre de fes devoirs ; on doit 
d’autant inoins abandonner aux lumieres Sc 
aux préjugés des peres Péducation de leurs 
enfans, qu’elle importe à 1’Etat encore plus 
qu’aux peres : carfelon le cours de la natu- 
re, Ia inort du pere lui dérobe fouvent les 
derniers fruits de cette éducation ; mais la 
patrie en fent tôt ou tard les effets : 1’Etat 
demeure Sc la Famille fe diffoud. Que (i 
1’autorité publique, en prenant la place des 
peres, 6c fe chargeant de cette importante 
fonítion, acquiert leurs droits en remplií- 
fant leurs devoirs ; ils ont d’autant moins 
iujetdes’en plaindre, qu’à cet égardilsne 
font proprement que changer de nom , Sc 
qu’ils auront en commun , fous le nom de 
Citoyens , !a même autorité fur leurs en¬ 
fans qu’ils exerçoient féparément fous le 
nom de peres , Sc n’en íeront pas moins 
obéis en parlam au nom de la loi , qu’ils 
1’étoient en parlant au nom de la nature. 
L’éducation publique, fous des regles pref- 
crites par le Gouvernement , Sc fous des 
Magiftratsétablis parle Souverain, eftdonc 
une des maximes fondamentales du Gouver¬ 
nement populaire pu legitime ? Si les en¬ 
fans font élevés en commun dans le fein 
de 1’éga'ité, s’ils font imbusdes loix de PE- 
tat Sc des maximes de la Yolonté générale, 

C3 
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s’ils font inftruits à les refpetter par-deflus 
toutes chofes, s’ils font environnés d’exem- 
ples ÔC d’objets qui leur parlent fans ceflè 
de la tendre mere qui les nourrit, de 1’amour 
qu’elle a pour eux , des biens ineftimables 
qu’ils reçoivent delle , 6c du retour qu’ils 
lui doivent, ne doutons pas qu’ils n’appren- 
nent ainfi à fe chérir mutuellement com- 
me des freres, à ne vouloir jamais que ce 
que veut la Société , à fubílituer des ac- 
tions d’hommes 6c de Citoyens au ílérile 
Sc vain babil des Sophiftes , 6c à devenir 
un jour les défenfeurs 6c les peres de la pa- 
trie, dont ils auròntétéíi long teins les en- 
fans. 

Je ne parlerai point des Magiftrats defiinés 
à préfider à cette éducation , qui certaine- 
ment eft la plus importante affaire de l’Etat. 
On fent que fi de telles marques de la con- 
fiance publique étoient legerement accor- 
dées , ft cette fonítion fublime n etoit pour 
ceux qui auroient dignement rempli toutes 
les autres, le prix de leurs travaux , l’hono- 
rable & doux repos de leur vieillefle & le 
comble de tous les honneurs; toute 1’entre- 
prife feroit inutile & 1’éducation fans fuc- 
cès;car par tout ou laleqon n’eft pas foute- 
nue parPautorité , 6c le préceptepar l’exem- 
ple; rinftruttion demeure fans fruit , 8c la 
vertu même perd fon crédit dans la bouche 
de celuiqui ne la pratique pas. Mais quedes 
Guerriers illuftres courbés fous le faix de 
leurs lauriers préchent le courage ; que des 
Magiftrats integres, blanchis dans la pour- 
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pre & fur Ies tribuuaux, enfeignent la juf- 
«ice : Ies uns & les autres fe formeront ainfí 
de vertueux fuccefleurs , &c tranfmettront 
dageenâgeauxgénérations Aiivantes, l’ex- 
périence 6c les talens des Chefs , le coura- 
ge & la vertu des Citoyens , & Pémula- 
tion commune à tous de vivre & de mourir 
pourla patrie. 

Je ne fçache que trois Peuples qui ayent 
autrefois pratique 1’éducation pubiique ; fça- 
voir lesCrétois, les Lacédémoniens & les 
anciens Perfes. Chez tous les trois elle eut 
le plus grand Aiccès, & At des prodiges chez 
lesdeuxderniers. Quandle mondes’efttrou- 
vé divifé en nations trop grandes pour pou- 
voir être bien gouvernées , ce moyen n'a 
plus été praticable, &d’autres raifóns que 
le lefteur peut voir aifément, ont encore 
empêché qu’il n’ait été tente chezaucun Peu- 
ple moderne. C’eft une cliofe très remarqua- 
ble que Ies Romains ayent píl s’en paíTer; 
mais Rome fut durant cinq cens ans un mira- 
cle continuei que le monde nedoitplus ef- 
pérer de revoir. La vertu des Romains engen- 
drée par 1’horreur de la tyrannie &c des crimes 
des tyrans, & par Pamour inné de la patrie , 
fit de toutes les maifons de Rome autant de¬ 
coles de Citoyens :6c lepouvoirfansbornes 
des peresfurleursenfans, mit tantdeíevérité 
dans la police particnliere , que le pere , plus 
craint que les Magiflrats, étoit dans fon tri¬ 
bunal domeftique le cenfeur des mceurs Sc Ie 
vengeur des loix. 

C’eft ainfi qu’un Gouvernement attentif 
G 4 
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8c bien intentionné , veillant fans ceife a 
maintenirou rappeller chez le Peuple 1’amour 
de la patrie Sc les bonnes mceurs, prévient de 
loinlesmaux quiréfultenttôt ou tard dePin- 
difference des Citoyens pour le 1'ort de Ia 
Republique , Sc contient dans d’étroites bor- 
nes cet intérêt perfonnel; qui ifole tellement 
les particuliers, que PEtat s’affoiblit par leur 
puiflance Sc n’a rien à efpérer de leur bonne 
volonté. Par-toutoule Peuple aime fonpays, 
refpe&e les loix Sc vit fimplement , il refle 
peu de chofe à faire pour le rendre heureux; 
Sc dans Padminiflration publique, ou lafor- 
tunea moins partqu’au fort des particuliers , 
la fageífe eft fi présdu bonheur, que ces deux 
objets fe confondent. 

Ce n’eft pas aífez d’avoir des Citoyens 
Sc de les proteger ; il faut encore fonger 
à leur lubfiftance : pourvoir aux befoins 
publics , eft une fuite evidente de la vo¬ 
lonté genérale , Sc le troifieme devoir ef- 
fentiel du Gouvernement. Ce devoir n’eft 
pas , comme on doit le fentir, de remplir 
les greniers des particuliers 8c les difpenler 
du travail: maisde inaintenir Pabondance tel¬ 
lement à leur portée , que pour Pacquérir, 
le travail foit toujours néceflaire Sc ne foit 
jamais inutile. II s’étend aufíi à toutes les 
opérations qui regardent Pentretien du fifc, 
8c les dépenfes de Padminiflration publi¬ 
que. Ainfi , après avoir parlé de PEconomie 
ge’nérale par rapport au Gouvernement des 
perfonnes : il nous refle à ia coníidérer 
par rapport à Padminiflration des biens. 
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Cette partie n’offre pas moins de diffi- 

fcultés à réfoudre, ni de contradi&ions à le- 
ver que Ia precedente. II eft certain que le 
droit de propriété eft le plus facré de tous 
les droits des Citoyens, & plus important 
à certains égards que la liberté même : íoic 
parce qu’il tient de plus près à Ia conferva- 
tion de la vie; foit parce que les biens étant 
plus faciles à ufurper & plus pénible à dé- 
fendre que la perfonne , on doit plus ref- 
peíler ce qui fe peut ravir plus ailément ; 
íoit enfin parce que la propriété eft le vrai 
fondement de la Société civile , & le vrai 
garant des engagemens des Citoyens : car 
íi les biens ne répondoient pas des per- 
lonnes , rien ne feroit fi facile que d’éluder 
fes devoirs & de fe moquerdes loix. D’un 
autre côté , il n’eft pas moins fur que le 
maintien de 1’Etat & du Gouvernement 
exige des frais & de la dépenfe: & com¬ 
ine quiconque accorde la fin ne peut refu- 
fer les moyens, il s’enfuit que les mem- 
bres de la Société doivent contribuer de 
leurs biens à foh entretien. De plus, il eft 
difficile d’affurer d’un côté la propriété des 
particuliers fans 1’attaquer d’un autre , & il 
n’eft pas poftible que tous les Reglemens 
qui regardent 1’ordre des fucceflions, les 
teftamens , les contrats , ne gênent les Ci¬ 
toyens à certains égards fur la difpofition 
de leur propre bien , & par coníéquent fur 
leurs droits de propriété. 

Mais outre ce que j’ai dit ci devant de 
1’accord qui regne entre fautorité de la loi 
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& la liberié du Citoyen, il y a par rap- 
port à la difpofition des biens une remar- 
que importante à faire, qui leve bien des dif- 
ficulrés. C’eft , comine l’a montré Puffen- 
dorff, que par la nature du droit de proprié- 
té , i! ne s’érend point au-delà de laviedu 
proprietaire ,& qu a 1’inftant qu’un hoinme 
eft mort j fon bien ne lui appartient plus. 
Ainfi lui prefcrire les conditions fous lef- 
quelles il en peut difpofer , c’eft au fond 
moins aliérer fon droit en apparence , que 
1’érendre en efíet. 

Engénéral, quoique l’inftitution des loix 
qui reglent le pouvoir des particuliers dans 
la difpofition de leur propre bien n’appar- 
tienne qu’au Souverain , 1’efprit de ces loix 
que le Gouvernement doit fuivre dans leur 
application , eft que de pere en fils & de 
proche en proche , les biens de la famille 
en fortent & s’alienent le moins qu’il eft 
poífible. II y a une raifon fenfible de ceci 
en faveur des enfans , à qui le droit de 
propriété feroit fort inutile , fi le pere ne 
leur laiftoit rien, & qui de plus ayant fou- 
vent contribué par leur travail à 1’acquifi- 
tion des biens du pere , font de leur chef 
aftociés à fon droit. Mais une autre raifon 
plus éloignée & non moins importante, eft 
que rien n’eft plus funefte aux inoeurs& à 
la République , que les changemens conti¬ 
nueis d’état & de fortune entre les Ci- 
toyens; changemens qui font la preuve & 
la fource de mille défordres , qui boulever- 
fent 61 confondent tout ; 6c par lefquels 
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ceux qui font élevés pour une chofe , fe 
trouvant deftinés pour une autre, ni ceux 
qui montentni ceux qui defcendent nepeu- 
vent prendre les maximes ni les lutnieres 
convenables à leur nouvel état , Sr beau- 
coup inoins en remplir les devoirs. Je pafle 
à 1’objet des Finances publiques. 

Si le Peuple fe gouvernoit lui-méme , 8í 
qu’íl n’y eut rien d’intermédiaire entre l’ad- 
miniflration de 1’Etat Sc les Citoyens , ils 
n’auroient qu’à fe cottifer dans 1’occafion , 
à proportion des befoins pubiics & desfa- 
cuiiés des particuliers ; Sc comme chacun 
ne perdroit jamais de vue le recouvrement 
ni 1’einploi des deniers , il ne pourroit fe 
gliífer ni fraude, ni abus dans leur manie- 
ment : 1’Etat ne feroit jamais obéré de det- 
tes , ni le Peuple accablé d’impôts; ou du 
moins la certitude de 1’emploi le confole- 
roit de la dureté de la taxe. Mais les cho- 
fes ne fçauroient aller ainfi : & quelque 
borné que foit un Etat , la Société civi- 
Je y eftroujours trop nombreufe pour pou- 
voir être gouvernée par tous fes membres. 
II faut néceííairembnt que les deniers pu* 
blics paííent par les mains des Chefs, lef- 
quels , ouire 1’intérêt de 1’Etat , ont tous 
le leur particulier , qui n’efl pas le dernier 
écouté. Le Peuple de fon côté , qui s’ap- 
perçoit plutôt de 1’avidité des Chefs , Sc 
de leurs folies dépenfes , que des befoins 
pubiics , murmure de fe voir dépouiller 
du nécefiaire pour tournir au fuperflu d’au- 
trui i Sc quand une fois ces manceuvres 
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Pont aigri jufqu’à certain point , Ia plus 
integre adminiftration ne viendroit pas à 
bout de rétablir Ia confiance. Alors, li les 
contributions font volontaires, elles ne pro- 
duifentrien ; fi elles font forcées, elles font 
illégitimes ; St c’eft dans cette cruelle al« 
ternative de laiííer périr 1’Etat ou d’atta- 
quer le droit facré de la propriété , qui en 
eft le foutien, que confiíle la difficulté d’u- 
ne jufte & fage Economie. 

La premiere choíe que doit faire , aprês 
Pétabliftement des loix , 1'Inílituteur d’une 
Republique , c’eft de trouver un fonds fuffi- 
fant pour 1’entretien des Magiftrats , &c au- 
tres Officiers, & pour toutes les dépenfes 
publiques. Ce fonds s’appelle JErarium ou 
Fi/c, s’il eft en argent; Domaine public, 
s’il eft en terres; St cedernier eft debeau- 
coup préférable à Pautre , par des raifonsfa- 
ciles à voir. Quiconque aura fufiifamment 
réfléchi fur cette matiere, ne pourra guere 
être à cet égard d’un autre avis que Bodin , 
qui regarde le domaine publiccomme le plus 
honnête & le plus fur de tous les moyens 
de pourvoir auxbefoinsdePEtat; & il eft à 
remarquer que le premier foin de Ro/nu• 
lus, dans la divifion des terres fut d’en def- 
tiner le tiers à cet ufage. J’avouequ’il n’eft 
pas impoífible que le produit du domaine 
mal adininiftré , fe réduife à rien ; mais il 
n’eft pas de PeíTencedu domaine d’être mal 
adminiftré. 

Préalablement à tout emploi , ce fonds 
doit être affigné ou accepté par PalTemblée 
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du Peuple ou des Etats du pays , qui doit 
enfuite en déterminer 1’ufage. Après cette 
folemnité, qui rend ces fonds inaliénables , 
ils changent , pour ainfi dire de nature; Sc 
leurs revenus deviennent tellement facrés, 
que c’eíl non feulement le plus infâme de 
tous les vols, niais un crime de lèze-majef- 
té que d’en détourner la moindre chofe au 
préjudicede leur deftination. C’eft un grand 
deshonneur pour Rome que 1’intégrité du 
Quefteur Caton y ait été un fujet de re- 
marque, Sc qu’un Empereur, récompenfant 
de quelques écus le talent d’un chanteur , 
ait eu befoin d’ajouter que cet argent ve- 
noit du bien de fa famille , Sc non de celui 
de 1’Etat. Mais $’il fe trouve peu de Galba, 
ou chercherons-nous des Catons ? Sc quand 
une fois le vice ne deshonorera plus, quels 
feront les Chefs aíTea fcrupuleux pour s'abf- 
tenir de toucher aux revenus publics aban- 
donnés à leur difcréiion , Sc pour ne pas 
s’en impofer bientôt à eux mômes, en af- 
feftant de confondre leurs vaines Sc fcan» 
daleufes diífipations avec la gloirede 1’Etat, 
& les moyens d etendre leur autorité avec 
ceux d’augmenter Ta puiíTance ? C’eft fur- 
tout en cette délicate partie de Padminiftra- 
tion que la vertu eft le feul ir.ftrument effi- 
cace , Sc que 1’intégrité du Magiftrat eft le 
feul frein capable de contenir fon avarice. 
Les Livres Sc tous les comptes des Régif- 
feurs fervent moins à déceler leurs infidé- 
lités qu’à les couvrir, Sc Ia prudence n’eft 
jamais auffi prompte à imaginer de nouvel- 
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les précautions que la friponnerie à les élu- 
der. Laiflez donc les regiftres & papiers , 
& remettez les finances en des mains fide- 
les; c’eft le feul moyen qu’elies foient fidele- 
ment régies. 

Quand une fois les fonds publics font dta- 
blis, les Chefs de 1’Etat en font de droit 
les Adminiftrateurs; car cette adininiftration 
fait une partie du Gouvernement toujours 
effentielle, quoique non toujours également: 
fon influence augmente à mefure que celle 
des autres refforts diminue ; & l’on peut 
dire qu’un Gouvernement eft parvenu à fon 
dernier degré de corruption , quand il n’a 
plusdautre nerfquefargent: orcommetout 
Gouvernement tend fans ceffe au relâche- 
ment, cette feule raifon montre pourquoi 
nul Etat ne peut fubfifter fi fes revenus n’aug- 
mentent fans ceffe. 

Le premier fentiment de Ia néceffité de 
cette auginentation , eft auffi le premier fi- 
gne du defordre intérieur de 1’Etat ; & le 
lage Adminiftrateur, en fongeant à trouver 
de 1’argent pour pourvoir au befoin prefent, 
ne néglige pas de rechercher la caufe éloi- 
gnée de ce nouveau befoin : comme un Ma- 
rin, voyant l’eau gagner fon vaifleau , n’ou- 
blie pas en faifant jouer les pompes, de fai- 
re auffi chercher & boucherla voie. 

De cette regle découle la plus importante 
maxime de 1’adminiftration des Finances, 
qui eft de travailler avec beaucoup plus de 
foin à prevenir les befoins, qu’à augmenter 
les revenus. De quelque diligence qu’on 
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puifle ufer, le fecours qui ne vient qu’après 
íe mal , & plus lentement, laifíe toujours 
1’Etat en fouffrance : tandis qu’on fonge à 
remédier'à un inconvénient, un autre fe 
fait déjà fentir , & les reflources mémes 
produlfent de nouveaux inconvéniens : de 
forte qu’à la fir. la Nation s’obere, le Peu- 
ple eft foulé , le Gouvernement perd toute 
fa vigueur, & ne fait plus que peu de chofe 
avec beaucoup dargent. Je crois que de 
cette grande maxime bien établie, décou- 
loient les prodiges des Gouvernemens an- 
ciens, qui faifoient plus avec leur parfimo- 
nie , que les nôtres avec tous leurs tréfors ; 
& c’eft peut-être de làqu’eft dérivée l’ac- 
ception vulgaire du mot d'Economie , qui 
s entend plutôt du fage ménagement de ce 
qu’ona, que des moyens d’acquérir ce que 
l’on n’a pas. 

Indépendamment du domaine public, qui 
rend à 1’Etat à proportion de la probité de 
ceux qui le régiíTent, fi l’on connoiífoit alTez 
toute la force de 1’adminiíiration générale, 
fur-tout quand elle fe borne aux moyens le¬ 
gitimes , on feroit étonné des reffources 
qu’ont les Chefs pour prevenir tous les be- 
foins publics , fans toucher aux biens des 
partieuliers. Comme ils font les maitres de 
tout le commerce de l’Etat , rien ne leur 
eft fí facile que de le diriger d’une maniere 
qui pourvoie à tout, fouvent fans qu’i!s pa- 
roiflent s’en mclér. La diftribution desden- 
rées , de Pargent & des marchandifes par 
de jufles proportions, felon les tems ôtles 
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Jieux, e/l le vrai fecret des Finances Sc la 
fource de leurs riche/íes, pourvu que ceux 
qui les adminillrcnt fçachent porter leur vue 
affez loiu Sc faire dans l’occaíion une per- 
te apparente Sc prochaine pour avoirréelle- 
ment des profits immenfes dans un tems éloi- 
gné. Quand on voit un Gouverneinent payer 
des droits, loin d’en recevoir pour la fortie 
des bleds dans les années d’abondance Sc 
pour leur introduélion dans les années de 
difette , on a beloin d’avoir de tels faits 
fous les yeux pour les croire véritables, Sc 
on les inettroit au rang des Romans , s’ils 
íe fuflent pafles anciennement. Suppofons 
que pour prevenir la difette dans les mau- 
vaiíes années, on propofât d’établir des Ma- 
gafins publics; dans combien de pays l’en- 
tretien d’un établi/Iement fi utile ne fervi- 
roit-il pas de prétexte à de nouveaux iin- 
pôts ? A Geneve, ces greniers établis Sc en- 
tretenus par une fage adminiílration, fontla 
refTource publique dans les mauvailes an¬ 
nées , Sc le principal revenu de l’Etat dans 
tous les tems; Alit & ditat, c’eft la belle Sc 
jufle infcription qu’on lit fur la façade de 
J’édifice. Pourexpofer icile fyftéme écono- 
mique d’un bon Gouvernement, j’ai fouvent 
tourné les yeux fur celui de cette Repu¬ 
blique: heureux de trouver ainíi dans ma 
patrie 1’exemple de la fagefle Sc du bon- 
heur que je voudrois voir régner dans tous 
les pays. 

Si l’on examine comment croi/Tent les 
befoins d’un Etat, on trouvera que fouvent 

cel^ 
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cela arrive à peu près comme chez les par- 
ticuliers, moins par une véritable néceflité, 
que par un accroiflement de defirs inutiles, 
& que fouvent on n’augmente la dépenfe 
que pour avoir un pretexte d’augmenter Ia 
receite ; de forte que 1’Etat gagneroit quel- 
quefois à fe pafíer d’être riche , 6c que cet. 
te richeífe apparente lui eft au fond plus 
onéreufe que ne feroit la pauvreté même. 
On peut elpérer, il eft vrai, de tenir les Peu- 
ples dans une dépendance plus étroite, en 
leur donnant d’une main ce qu’on leur a 
pris de 1’autre , 6c ce fut la politique dont 
ufa Jofeph avec les Egyptiens ; mais ce 
vain Sophiftne eft d’autant plus funefte à 
l’Etat, que 1’argent ne rentre plus dans les 
mémes mains d’ou il eft 1'orti; & qu’avec 
de pareilles maximes, on n’enrichit quedes 
fainéans , de la dépouille des hommes uti- 
les. 

Le gout des conquêtes eft une des caufes 
les plus fenfibles 6c les plus dangereufes de 
cette augmentation. Ce gout, engendre fou¬ 
vent par une autre efpece dambition que 
celle qu’il femble annoncer , n’eft pas tou- 
jours ce qu’il paroit être, 6c n’a pas tantpour 
véritable motif le defir apparent d’agrandir 
la Nation , que le defir cache d’augmenter 
au dedans 1’autorité des Chefs, à 1’aidede 
Taugnientation desTroupes , 6c à la faveur 
de la diverfion que font les objets de la guer- 
re dans Pelpritdes Citoyens. 

Ce qu’il y a du moins de très-certain 
c’eft que rien n’eft fi foulé ni fi miférable 

D 
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que les Peuples conquérans , & que leurs 
iuccès même ne font qu’augmenter leurs mi- 
feres: quand 1‘hiftoire ne nous 1’apprendroit 
pas, la raifon luffiroit pour nous démontrer 
que plus un Etat eft grand , & plus les dé- 
peníes y deviennent proportionnellement 
fortes & onéreufes : car il faut que toutes 
les Provinces fourniffent leur contingent , 
aux frais de 1’adminiftration générale , & 
que chacune outre cela , faífe pour la íienne 
particuliere , la même dépenfe que fi elle 
étoit indépendante. Ajoutez que toutes les 
fortunes fe font dans un lieu & fe confu- 
ment dans un autre ; ce qui roinpt bientôt 
Péquilibre du produit & de la confomma- 
tion , & appauvrit beaucoup de Pays pour 
enrichir une feule Ville. 

Autre fource de 1’augmentation des be- 
foin publics , qui tient à la precedente. II 
peut venir un tems ou les Citoyens ne fe 
regardant plus comme intérefles à la caufe 
commune , cefleroient d’êtreles Défenfeurs 
de la Patrie, & ou les Magiftratsaimeroient 
mieux commander à des mercenaires qu’à 
des hommes libres, ne fut-ce qu’afin d’em- 
ployer en tems & lieu les premiers pour 
mieux affujettir les autres. Tel fut 1’Etatde 
Rome fur la fin de la Republique & fous 
les Empereurs: car toutes les vi&oires des 
premiers Romains , de même que celles 

Alexandre, avoient é’.é remportées par de 
braves Citoyens, qui fçavoient donner au 
befoin leur fang pour la Patrie , mais qui 
ne le vendoient jamais. Ce ne fut qu’au 
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Siége de Veies qu’on commença cie payef 
1'lnfanterie Romaine. Marins tut le premier 
qui , dans la guerre de Jugurtha , deshonora 
les Légions , eii y iniroduilant des aifran- 
chis, des vagabonds & autres mercenaires. 
Devenus les ennemisdes Peuples qu’ils s’é- 
toient chargés de rendre heureux , les Ty- 
rans établirent des Ttoupes réglées, en ap- 
parence pour contenir 1’Etranger, St enef- 
fet pour opprimer 1’Habitant. Pour former 
ces Troupes, il fallut enlever à la terre des 
Cuhivateurs, domle défautdiminua la quan-* 
lité des denrées , & dont 1’emretien intro- 
duifit des impôts qui en augmenterent le 
prix. Ce premier defordre fit murmurer les 
Peuples : il fallut pour les réprimer multi- 
plier les Troupes, & par conféquent la mi* 
lere, & plus le défefpoir augmentoit, Sc 
plus í’on fe voyoit contraint de Tauginenter 
encore pour en prévenirles efFets. D’un au- 
tre côté ces inercenaires, qu’on pouvoit ef- 
timer fur le prix auquel ils fe vendoient eux- 
mêmes , fiers de leur aviliflement, mépri- 
fant les loix dont ils étoient proteges, Sc 
leurs freres dont ils mangeoient le pain , fe 
crurent plus honores d’étre les Satellites de 
Céfar que les Défenfeurs de Rome; Sc dé- 
voués à une obéiífance aveugle , tenoient 
par état le poignard levé fur leurs Conci- 
toyens, préts à tout égorger au premier fi- 
gnal. II ne feroit pas d:fficile de montrer qua 
ce fut là une des principales caufes de !a rui» 
ne de 1’Empire Romain. 

L’invention de 1’artillerie & des forti- 
D a 
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fications a forcé de nos jours les Souve- 
rains de 1’Europe à rétablir 1'ufage des trou- 
pes réglées , pour garder leurs places ; 
mais avec des motifs plus légitimes ; ileft 
à craindrc que feffet n’en foit également 
funefte. II n’en faudra pas inoins dépeupler 
les campagnes pour former les armées ÔC 
les garnifons ; pour les entretenir il n’en 
faudra pas moins rouler les Peuples, & ces 
dangereux établiflemens s’accroiíTent de- 
puis quelque tems avec une telle rapidité 
dans lous nos climats , qu’on n’en peut 
prévoir que la dépopulation prochaine de 
1’Europe , & tôt ou tard la ruine des Peu¬ 
ples qui l’habitent. 

Quoiqu’il en foit , on doit voir que de 
telles inftitutions renverfent néceflairement 
le vrai fiftême économique qui tire le 
principal revenu de 1’Etat du Domaine 
public, & ne laiffe que la reftource fâ- 
cheufe des fubíides & des impôts, dont il 
me refte à parler. 

II faut fe reflouvenir ici que le fonde- 
ment du paíle focial eft la propriété; & fa 
premiere condition , que chacun foit main- 
tenu dans la paiíible jouiflance de ce qui 
lui appartient. II eft vrai que par le même 
traité chacun s’oblige , au moins tacite- 
ment, à fe cottifer dans les befoins publics; 
mais cet arrangement ne pouvant nuire à 
Ia loi fondamentale , & fuppofant 1’évi- 
dence du befoin reconnue par les contri- 
buables , on voit que pour être legitime, 
cette coftifatron doit être volontaire, non 
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d’une volonté paniculiere comme s’il étoie 
néceflaire davoir le confentement de cha- 
que Citoyen , 6c qu*il ne dút fournir que 
ce qu’il lui plait ,ce qui feroit direílement 
contre 1’efprit de la confédération ; mais 
d’une volonté générale , à la pluralité des 
voix & fur un tarif proportionnel qui ne 
laiíTe rien d’arbitraire à 1’impofition. 

Cette vérité que les impôts ne peuvent 
être établis légitimement que du confente- 
ment du Peuple ou de fes reprefentans, a été 
reconnue généralement de tous les Philo- 
1’ophes 6c Jurifccnfultes qui fe font acquis 
quelque réputation dans les matieres de 
droit politique , fans en excepter Bodin 
mime. Si quelques-uns ont établi des nia- 
ximes contraires en apparence, outre qu’il 
eft aifé de voir les motifs particuliers qui 
les y ont portes, ils y mettent tant de con- 
ditions 6c de reftriftions , qu’au fond Ia 
chofe revient exaélement au même : car 
que le peuple puiíTe refufer , ou que le 
Souverain ne doive pas exiger , cela eft in- 
différent quant au droit; 6c s’il n’eft quef- 
tion que de la force, c^eft la chofe la plus 
inutile que d’examiner ce qui eft legitime ou 
non. 

Les contributions qui fe lévent fur le 
Peuple font de deux fortes ; les unes réel- 
les , qui fe perçoivent fur les chofes; les 
autres perfonnelles , qui fe payent par tê- 
te. On donne aux unes 6c aux autres le 
nom d 'impôts ou de fubfides ; quand le 
Peuple fixe la fomme qu’ií accorde , elle 
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s’appe11e fubfide ; quand il accorde tout !e 
produit d’une laxe , alors c’eft un impôt. 
On irouve daus le livre de VEJpric des 
Loix , que Pimpofiiion par tête eft plus 
propre à la (ervitude , & la taxe réelle plus 
convtnable à la liberte. Cela feroit incon- 
teftable, fi les contingens par tête étoient 
égaux ; ear il n’y auroit tien de plus dif* 
proportionné qu’une pareille taxe , & c’eft 
fur tout dans les proportions exaftement 
oblervées , que confifte 1’efpritde la liber¬ 
te. Mais fi la taxe par tête eft exaftement 
proportionnée aux tnoyens des particuliers , 
comme poutroit ê-re celle qui porteetiFrance 
le nom de Capitarion,&í qui de cette maniere 
eft à la foi*» réelie&t per(onnclV,elleeft la plus 
équitable, & par conléquent la plus convena- 
blc à des h<'mmes libres»Ces proportions pa- 
roiííent d’abordtrès faciles à obierver, parce 
qu’étant relatives à 1’érat que chacun tient 
dan-. le monde , les indications font toujours 
publiques; mais outre que 1’avarice , le cré- 
dit &1 la fraude Içavent éluder julqu’à l’é- 
vidence , il eft rare que l’on tienne compte 
dans ces ca'culs , de tous les élétnens qui 
doivent y entrer. Premierement on doit 
confidérer le rapport des quantités , felon 
lequel , toutes chofes égales , celui qui a 
dix fois plus de bien qu’un autre , doit 
payer dix tois plus que lui. Secondement , 
le rappnrt des ufages , c’eft à dire, la dif- 
tinéfion du nécefiaire & du fupetflu. Ce¬ 
lui qui n’a que le ftmple néceflaire , ne doit 
rien payer du tout ; la taxe de celui qui a 



SUR L’ECONOMIE POLIT. çç 
du fuperflu , peut aller au befoin julques à 
la concurrence de 4out ce qui excede fon 
néceflaire. A cela il dira qu’eu égard à fon 
rang , ce qui feroit fuperflu pour un hom- 
me inférieur , eft néceflaire pour lui; mais 
c’eft un menfonge : car un Grand a deux 
jambes , ainfi qu’un bouvier, & n’a qu’un 
ventre non plus que lui. De plus ce prétendu 
néceflaire eft ft peu néceflaire à fon rang, 
que s’il fqavoit y renoncer pour un fujet loua- 
bie , il n’en feroit que plus refpe&é. Le 
Peuple fe profterneroit devant un Miniftre 3ui iroit au Confeilà pied , pour avoir ven- 

u fes carofles dans un preflant befoin de 
1’Etar. Enfin la loi ne preferir la magnifi- 
cence à perfonne , & la bienféance n’eft 
jamais une raifon contre le droit. 

Un troiíieme rapport , qu’on ne compre 
jamais , & qu’on devroit toujours compter 
le premier , eft celui des urilités que cha- 
cun retire de la confédération fociale , qui 
protége forreinent les immenfes pofleflrons 
du riche , & laiffent à peine un miférable 
jouir de la chauiniere qu’il a conftruite de 
les mains. Tous les avantages de la fociété 
ne font ils pas pour les Puiflans & les Ri-* 
ches ? tous les emplois lucratifs ne font¬ 
ils pas remplis par eux feuls ? toutes les 
graces, toutes les exemptions neleur font- 
elles pas réfervées ? & 1’autorité publique 
n’eft elle pas toute en leur faveur? Qu’un 
homme de confidération vole íescréanciers , 
ou fafle d’autres friponneries , n’eft il pas 
toujours fur de 1’impunité ? Les coups de 
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bâton qu’il diftribue , les violences qu*il 
cominet , les meurtres mêmes & les affaf- 
íinats dont il fe rend coupable , ne font- 
ce pas des affaires qu’on affoupit, & dont 
au bout de íix mois il n’eft plus queftion ? 
Que ce même homme foit volé, toute la 
police eft auífi-tôt en mouvement , & mal* 
heur aux innocens qu’il foupçonne. Pafte- 
t-il dans un lieu dangereux ? voilà les ef- 
cortes en campagne : 1’eífieu de fa chaife 
vient-il à fe rompre ? tout vole à fon fe- 
cours : fait-on du bruit à fa porte ? il dit 
un mot, & tout fe tait : la foule 1’incom- 
mode-t-elle ? il fait un figne , & tout fe 
range: un charretier fe trouve-t-il fur fon 
paífage ? fes gens font prêts à 1’aíTommer, 
& cinquante honnêtes piétons allant à Ieurs 
affaires, feroient plutôt écrafés qu’un faquin 
oifif retarde dans fon équipage. Tous ces 
égards ne lui coutent pas un fou ; ils font 
le droit de l’homme riche , & non le prix 
de la richefle. Que le tableau du pauvre 
eft différent! plus rhumanité lui doit, plus 
Ja fociété lui refufe : toutes les portes lui 
font fermées , même quand il a le droit de 
les faire ouvrir: & fi quelquefois il obtient 
juftice , c’eft avec plus de peine qu’un au- 
tre n’obtiendroit grace : s’il y a des corvées 
à faire, une milice à tirer; cefl à lui quon 
donne la préíérence : il porte toujours, ou- 
tre fa charge , celle dont íbn voifin plus 
riche a le crédit de fe faire exempter: au 
moindre accident qui lui arrive , chacun 
s’éloigne de lui : fi fa pauvre charrette ren- 
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Verfe , loin d’être aidé par períonne, je 
le tiens heureux s’il evite en paíTant les ava¬ 
ries des gens leftes d’un jeune Duc: en un 
mot, toute afliftance gratuiie le fuit au be- 
foin , précifément parce qu’il n’a pas dequoi 
Ia payer: mais je le tiens pour un homme per- 
du , s’ii a le malheur davoir lame hon- 
nête , une filie aimable , & un puiflanc 
voifin. 

Une autre attention non moins importante 
à taire, c’eft que les pertes des pauvres font 
beaucoup moins réparables que celles du ri- 
che, & que la difficulté d’acquérir croít tou- 
jours en raifon du befoin. On ne fait rien 
avec rien ; cela eft vrai dans les affaires com- 
me en Phyfique : 1’argent eft lafemence de 
1’argent, & la premiere piftole eft quelque 
fois plus difficile à gagner que le fecond mil- 
lion. II y a plus encore : c’eft que tout ce que 
lepauvre paye , eft à jamais perdu pourlui, 
& refte ou revientdansles-máins du riche; & 
comme c’eft aux feuls hotnmes qui ontpart 
au Gouvernement, ou à reux quien appro- 
chent, que paíTe tôt ou tard le produit des 
impôts , ils ont, même en payant leur 
contingent , un intérét fenfible à les aug- 
menter. 

Réfumons en quatre mots le paíle fo- 
cial des deux états. Vou% ave%_ befoin de 
moi, car je fuis riche & vous étes pauvre ; 
faifons donc un accord entre nous : je per- 
mettrai que vous ayeç íhonnear dc mefervir, 
à condition que vous me donnere£ le peu qui 
vous refle, pour la pcine que je prendrai de 
vous commandtr. 
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Si l’on combine avec foin toutes ces cho- 

fes, on trouvera que pour repartir les taxes 
d’une maniereéquitable & vraiment propor- 
tionnelie , 1’impofition n’en doit pas étre 
faite feulement en raifon des biens des contri- 
buables , maisen raifon compofée de ladiffé- 
rence de leurs conditions & du fuperflu de 
leurs biens : opération très-importante ÔC 
très-difficile que font tous les jours des multi- 
tudes de Commis honnêtes gens & qui 
fçavent 1’aritmétique ; mais dont les 
Platons & les Montefquuux n’eu(íentofé 
fe charger qu’en treinblant & en deman- 
dant au Ciei des lumieres & de 1’inté- 
grité. 

Un autre inconvénient de Ia taxe per- 
fonnelle , c’eft de fe faire trop fentir, &: 
detre levée avec trop de dureté, ce qui 
ifempêche pas qu’e!le ne íòit fujette àbeau- 
coupde non valeurs :parcequ’il eftplusaifé 
de dérober au rôle& aux pourfuites fa tôte, 
que les pofTeflions. 

De toutes les autres impoíitions, le Cens 
fur les terres ou la Taille réelle a toujours 
pafle pour la plus avantageufe dans Ie pays 
oufon a plus d’égard à la quantité du pro- 
duit & à la fureté du recouvrement, qu’à 
la moindre incommodité du Peuple. On a 
même oíé dire qu'il fa:Ioit charger le Payfan 
pour éveiller fa pareíle , & qu’il ne feroit 
riet?, s’il n’avoit rien àpayer. Mais 1’expé- 
rience dément chez tous les Peuples du 
monde cette maxime ridicule : c’eft en Hol- 
landc, en Angleterre, oii le Cultivateur 
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paye très-peu de chofe , & fur-rout à la 
Chine , ou il ne paye rien, quelaterreeft le 
niieux cultivée. Aucontraire, par-toutoiile 
Laboureur fe voit cliargé à proportion da 
produit de fon champ, il le laiffe en friche 
ou n’en retire exa&ement que ce qu’il lui 
faut pour vivre. Car , pour qui perd le 
fruit de fa peine, c’eft gagner que de ne rien 
faire ; & mettre le travail à 1’amende , 
eft un moyen fort fingulier de bannir la pa¬ 
re íTe. 

De la taxe fur les terres ou -fur le bled , 
furtout quand elle eft exceífive,réfultent deux 
inconvéniens íi terribles, qu’ils doivent dé- 
peupler & ruiner à lalongue tous les paysoii 
elleeftétablie. 

Le premier vient du défaut de circu- 
lation des efpeces ; car le commerce Sc 
1’induftrie attirent dans les Capitales tout 
1’argent de Ia campagne : & 1’impôt dé- 
truifant la proportion qui pouvoit (e trou- 
ver encore entre les befoins du Labou¬ 
reur & le prix de fon bled, Pargent vient 
fans cede & ne retourne jamais ; plus la 
Ville eft riche , plus le pays eíl mitera- 
ble. Le produit des tailles palie des mains 
du Prince ou des Financiers dans celles 
des Artiftes & des Marchands ; & le Cul- 
tivateur qui n’en reçoit jamais que la 
moindre partie , s.’épuife enfio en payant 
toujours égaleinent & recevant toujours 
moins. Comment voudroit - on que píic 
vivre un homme qui n’auroit que des vei- 
nes ôt point d’arteres , ou dont les arte- 
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res ne ‘porteroient le fang qu’à quafre 
doigts du coeur ? Chardin dit qu’en Perfe 
les droits du Roi fur les denrées fe payent 
auílx en denrées ; cet ufage , qu'Hcrodote 
témoigne avoir autrefois été pratique dans 
le même pays jufqu a Darius , peut pre¬ 
venir le mal dont je viens de parler. Mais 
à moins qu’en Perle les Intendans , Di- 
re&eurs , Cominis , & Gardes-Magafins 
ne foientune autreefpece de gens quepar- 
tout ailleurs , j’ai peine à croirc qu’il ar- 
xive jufqu'au Roi la moindre chofe de tous 
ces produits, que les bleds ne fe gâtent 
pas dans tous les greniers , &C que le feu 
ne confume pas la plupart des Magafins. 

Le fecond inconvénient vientd’un avan- 
tage apparent , qui laiífe aggraver les 
maux avant qu’on les apperçoive. C’eft 
que le bled eft une denrée que les impôts 
ne renchériíTent point dans le pays qui Pa 
produit , & dont , malgré fon abfolue 
néceflité , la quantité diminue , fans que 
le prix en augmente, ce qui faie que beau- 
coup de gens meurent de faim , quoique 
le bled continue d’etre à bon marche, & 
que le Laboureur refle feul chargé de Pim- 
pôr qu’il n’a pu défalquer fur le prix de la 
vente. II fautbien faire attention qu’on ne 
doit pas raifonner dela taille réelle comme 
des droits Air toutesles Marchandifes qui en 
font hauflerleprix , & fontainfi payés moins 
par les Marchands que par les Acheteurs. 
Car ces droits, quelque forts qu’i!s puiflent 
être, font pourtant volontaires, &C ne font 
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payés par le Marchand qu’à proportion 
des marchandifes qu’il achete ; & comme 
il n’achete qu’à proportion de fon débit, 
il fait la loi au particulier. Mais le labou- 
reur qui, foit qu’il vende ou non, eft con- 
traint de payer à des termes fixes pour 
le terrein qu’il cultive , n’eft pas le maí- 
tre d’attendre qu’on mette à fa denrée le 
prix qu’il lui plait ; & quand il ne la vendroit 
pas pours’entretenir, il feroit forcé dela ven- 
dre pour payer la taille, de forte que c’eft 
quelquefois 1 enormité de Timpofition qui 
maintient la denrée à vil prix. 

Remarquez encore que les refíources du 
commerce & de 1’induftrie, loin de rendre 
la taille plus fupportable par l’abondance de 
1’argent, ne la rendent que plus onéreufe. 
Je n’infifterai point fur une chofe très-évi- 
dente , fçavoir que fi la plus grande ou 
moindre quantité d’argent dans un Etat, 
peut lui donner plus ou moins decrédit, 
au dehors, elle ne change en aucune ma- 
niere Ia fortune réelle des Citoyens , & ne 
les met ni plus ni moins à leur aife. Mais 
je ferai ces deux remarques importantes ; 
l’une , qu’à moins que l’Etat n’ait desden- 
rées fuperflues & que 1’abondance de l’ar- 
gent ne vienne de leur débit chez Pétran- 
ger, les villes ou fe fait le conlmerce , fe 
fentent feules de cette abondance , & que 
le payfan ne fait qu’en devenir relativement 
plus pauvre ; Pautre , que le prix de toutes 
chofes hauíTant aved 1’augmentation de 1’ar¬ 
gent, il faut aufli que les impôts hauíTentà 
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proportion ; de forte que le laboureur fe 
trouve plus chargé fans avoir plus de ref- 
íources. 

On doit voir que la taille fur !es terres eft un 
véritable impôt fur leur produit. Cependant 
chacun convient querien n’eft fi dangereux 
qu’un impôt fur le blé payé par Pacheteur: 
comment ne voit-on pas que le mal eílcent 
fois pire quand cet impôt eft payé par le 
Cultivateur méme ? N’eft-ce pas attaquer 
Ja fubíiftance de 1’Etat jufques dans fa íour- 
ce ? NVft ce pas travailler auíft direfteinent 
qu’il eft poífible à dépeupler le pays , & par 
conféquent à le ruiner à la longue ? car il 
n’y a point pour une nation de pire dilette 
que celie des hommes. 

II nappartient qu’au véritable homme 
_d'Etat d elever fes vues dans 1’afliette des 
impôts plus haut que 1’objet des Finances , 
cte transformer des Charges onéreufes en 
cPutiles Reglemens de Police , ôt de faire 
dputer au Peuple íi de tels établiílemens 
rfont pas eu pourfin le bien de la nation plu- 
tôt que le produit des taxes. 

Les droits fur Timportaiion des marchan- 
difes étrangeres dont les habitans lont avi- 
des fans que le pays en ait befoin , fur l’ex- 
portation de celles du cru du pays dont il 
n’a pas de Irop , & dont les Etrangers ne 
peuvent fe paffer, fur les produftions des 
Arts inuti’es ôc trop lucratifs, fur les enttées 
dans les V illes des chofes de puragrémenr, 
& en général fur tous les objets du luxe , 
rempliront tout ce double objet. Ceft par 
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de tels iinpôis qui (oulagent la pauvreté , 
& chargent la richeíle , qu’il faut prevenir 
1’augmentaiion conrinuelle de 1’inégalité des 
foriunes , laflerviflement aux riclies d’une 
multitude d’ouvriers &. de fervireurs inuti- 
les, la multiplication des gens oififs dans les 
villes, & la déferiion des campagnes. 

II eft imporiant de mettre enrre Ie prix 
des chofes & les droiis dont on les charge, 
une telle proportion , que 1’avidité des par- 
ticuliers ne ioit point trop portée à la frau¬ 
de par la grandeur des profits. II faut enco¬ 
re prevenir la facilité de la contrebande , 
en préférant les marchandifes les moins fa- 
ciles à cacher. Enfin il convient que 1’impôt 
foit payé par celui qui emploie la chofe 
taxée, plutôt que par celui qui la vend , 
auquel la quantité des droits dont il fe trou- 
veroit charge , donneroit plus de tenta- 
tions ; & de moyens de les frauder. C’eíl 
1’ufage conftant de la Chine, le pays du 
monde ou les impôts font les plus forts, &c 
les mieux payés :le marchand ne paye rien; 
l’acheieur leul acquitte le droit, fans qu’ií 
en réfulte ni murmures ni féditions; parce 
que les denrées néceffaires à la vie, telles 
que le ris & le bled , étant abfolument fran- 
ches, le peuple n’eft point foulé , & l’im- 
pôtne tombe que furdes gensaifés. Auref- 
te toutes ces précautions ne doivent pas 
tant être di&ées par la crainte de la conire- 
bande, que par 1’attention que doit avoir 
le Gouverncment à garantir les particuliers 
de la fédu&ion des profits illégitimes, qui, 
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après en avoir fait de mauvais Citoyens , 
ne tarderoit pas d’en faire de malhonnêtes 
gens. 

Qu’on etabliíTe de fortes taxes fur la li- 
vrée , fur les équipages, fur les glaces, luf- 
tres, & ameublemens, fur les étoffes & Ia 
dorure, fur les cours & jardins des hôtels , 
fur les fpe&acles de toute efpece, fur les 
profeffionsoifeufes , comme baladins, chan- 
teurs , hiftrions & en un mot fur cette fou- 
le d’objets de luxe , d’amufement & d’oi- 
fiveté, qui frappent tous les yeux , & qui 
peuvent d’autant moins fe cacher, que leur 
ieul ufage eft de fe montrer, & qu’ils fe- 
roient inutiles s’ils n’étoient vus. Qu’on ne 
craigne pas que de tels produits fuíTent ar- 
bitraires , pour n’étre fondés que fur des 
chofes qui ne lont pas d’uneabfoluenéceflité: 
c’eft bien mal connoitre les hommes que 
de croire quaprès s'étre laifles une fois lé- 
duire par le luxe , ils y puiífent jamais re- 
noncer ; ils renonceroient cent fois plutôt 
au néceífaire, & aimeroient encore mieux 
mourir de faim que de honte. L’augmenta- 
tion de la dépenfe ne fera qu’une nouvel- 
le raifon pour la foutenir, quand la vanité 
de fe montrer opulent fera fon profit du 
prix de la chofe (k des frais de la taxe. Tant 
qu’il y aura des riches , ils voudront fe dif- 
tinguer des pauvres , & l’Etat ne fçauroit 
fe former un revenu moins onéreux ni plus 
aífuré que fur cette diftinftion. 

Par la moine raifon 1’induftrie n’auroit 
rien à fouífrir d’un ordre économique qui 

enrichiroit 
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enrichiroit les Finances, ranimeroit 1’agri- 
culture , en foulageant le Laboureur , & 
rapprocheroit infenfiblement toutes les for- 
tunes de cette médiocrité qui fait la vérita- 
ble force d’un Etar. II fe pourroit, je l’a- 
voue, que les impôts contribuaflent à (aire 
paller plus rapidement quelques modes j 
mais ce ne feroit jamais que pour en fubf- 
tituer d’autres fur lefquellcs 1’ouvrier gagne- 
roit fans quelefifc eut rien àperdre. Enun 
mot, fuppofons que 1’efprit du Gouverne- 
ment foit conftamment d’aíTeoir toutes les 
taxes fur le fuperflu des richeíles , il arri- 
vera de deux chofes l’une : ou les riches 
renonceront à leurs dépenfes fuperflues pour 
n’en faire que d’utiles, qui retournerontau 
profit de 1 ’Etat; alors 1’aífiette des impôts au¬ 
ra produit 1’efFet des meilleures loix fomp- 
tuaires ; les dépenfes de 1’Etat auront nécef- 
fairement diminué avec celles des particu- 
liers ; & le fifc ne fauroit moins recevoir 
de cette maniere , qu’il n’ait beaucoup 
moins encore à débourfer : ou fi les ri¬ 
ches ne diminuent rien de leurs profufions, 
le fifc aura dans le produit des impôts les 
reffources qu’il cherchoit pour pourvoir aux 
befoins réels de l’Etat. Dans le premiercas, 
le fifc senrichit de toute la dépenfe qu’il a 
de moins à faire, dans le fecond , il s’en- 
richit encore de la dépenfe inutile des par- 
ticuliers. 
. Ajoutons à tout ceci une importante dif- 
tinftion en matiere de droit politique; & à 
laquelle les Gouyernemens, jaloux de fai- 
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re tout par eux-mêmes, devroient donner 
une grande attention. J’ai dit que les taxes 
perfonnelles & les impôts fur les chofes d’u- 
ne abíolue néceífité , attaquant direftement 
le droit de propriété, & par conféquent le 
vrai fondement de la fociété politique, font 
toujours fujets à des conféquences dange- 
reufes , s’ils ne font établis avec 1’exprès 
confentement dupeuple ou de fes repréfen- 
tans. II n’en eft pas de même desdroits fur les 
chofes dont on peut s’interdire 1’ufage ; car 
qlors le particulier n’étant point âbfolument 
contraint à payer , facontribution peut paffer 
pour volontaire: de forte que le confente- 
snent particulier de chacun des contribuans 
íupplée au confentement général, & le fup- 
pofe même en quelque maniere : car pour- 
quoi le peuple s’oppoferoit-il à toute im- 
pofitionqui netombe que furi^uiconque veut 
bien la payer ? II me paroit certain qué 
tout ce qui n’eft pas profcrit parles loix , ni 
çontraire aux mceurs, & que le Gouver- 
nemenr peut défendre , il peut le permet- 
tre moyennant un droit. Si, par exemple, 
le Gouvernement peut interdire 1’ufage des 
çaroíles, il peut à plus forte raifon impofer 
une taxe fur les caroífes , moyen fage & uti- 
le d’en blâmer 1’ufage fans le faire ceííer. 
Alors on peut regafder la taxe còmme une 
efpece d’amende, dont le produit dédom- 
mage de 1’abus qu’elle punit. 

Quelqu’un m’objefterapeut être queceux 
que Bodin appelle impofteurs, c’eft à dire , 
«eux qui impofent ou imaginem les taxes , 
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étant dans la clafle des riches, n’auront gar- 
de d’épargner les autres à leurs propres dé* f>ens, & de fe chargereux-mêmes pourfou- 
ager les pauvres. Mais il faut rejetter de pa- 

reiLJes idées. Si dans chaque nation ceux à 
qufle Souverain commet le Gouvernement 
des Peuples, en éioient les ennemis par état, 
ce ne feroit pas la peine de rechercher ce 
qu’ils doivent faire pour les rendre heu- 
reux. ' 
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